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Résumé

En janvier 2024, une nouvelle convention soins psychologiques sera signée entre l’INAMI et 
les réseaux de santé mentale en continuité avec le travail entamé en 2019. L’objectif principal 
de la convention est de rendre les soins psychologiques plus accessibles : tant du point de vue 
financier que du point de vue de l’organisation des soins. Il est donc l’occasion de faire le 
point sur les premières années de mise en œuvre et sur la place de cette convention dans le 
paysage des soins de santé mentale remboursés. Pour ce faire, cette étude dresse tout 
d’abord un bilan de la situation en matière de santé mentale en Belgique : non seulement 
en termes de besoins (enquête BELHEALTH de Sciensano), mais également en termes d’offre 
de soins et de son utilisation (analyse de la MC). Les résultats de l’enquête BELHEALTH, réali-
sée en février 2023, mettent notamment en avant un haut niveau de besoins psychologiques 
non rencontrés dans la population belge, principalement chez les personnes en situation de 
précarité financière, les femmes et les jeunes. La stigmatisation de la santé mentale et les 
problèmes d’accessibilité financière sont des freins à l’accès aux soins qui restent encore trop 
courants. L’analyse de la MC, quant à elle, permet d’observer la saturation de l’offre psychia-
trique ambulatoire et le fait que les médicaments psychotropes sont très souvent utilisés sans 
autre forme de suivi.
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Sur base de cet état des lieux des besoins et l’offre de soins en santé mentale existante, nous 
analysons ensuite la portée de la nouvelle convention soins psychologiques et nous dressons 
quelques hypothèses sur l’évolution de son utilisation. Permet-elle un meilleur accès aux soins 
psychologiques ? Quels sont ses points forts et quelles sont les perspectives d’amélioration ? 
Pour répondre à ces questions, cette étude se penche sur la façon dont les soins y sont orga-
nisés, sur l’évolution de son offre, de son utilisation, sur le profil de ses utilisateur·rices et les 
types de prestations réalisées en son sein. On observe ainsi que, bien que la convention soit 
récente, la proportion de la population qui l’utilise augmente de façon exponentielle. Les 
personnes dont les conditions de vie sont plus difficiles consultent davantage les psycholo-
gues conventionnés, ce qui peut indiquer que la convention améliore effectivement l’accès 
aux soins psychologiques.

Si la convention doit encore évoluer et se faire connaitre pour atteindre tous ses objectifs, nous 
concluons l’étude en rappelant qu’elle a toute sa place au sein du paysage des soins de 
santé mentale remboursés en Belgique. La santé mentale de la population continue à être 
mise à l’épreuve à la suite des multiples crises actuelles. Dans ce contexte, la convention re-
présente un enjeu important de santé publique et il est essentiel d’encore davantage l’inves-
tir et de continuer à la monitorer. 

Mots-clés : Soins de santé mentale, besoins rencontrés et besoins non-rencontrés, utilisation 
des soins psychologiques, convention, remboursement, publics vulnérables, analyse quanti-
tative
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1. Introduction

1.1. L’évolution du paysage des soins de 
santé mentale en Belgique

Longtemps organisé de façon très hospitalo-centrée, 
le secteur des soins de santé mentale a connu de nom-
breuses réformes au cours de ces dernières décennies. 
Dans les années septante, sont reconnus les services 
psychiatriques dans les hôpitaux généraux (SPHG) et les 
Services de Santé Mentale (SSM), qui sont subsidiés et 
au sein desquels il est possible de consulter des psycho-
logues en fonction des moyens financiers des patient·es. 
Les années nonante donnent ensuite lieu à la création des 
Initiatives d’Habitations Protégées (IHP) – qui permettent à 
des personnes ayant des problèmes de santé mentale de 
vivre en dehors des hôpitaux psychiatriques – aux maisons 
de soins psychiatriques (MSP) et aux soins psychiatriques 
à domicile, ainsi qu’aux «  plateformes de concertation 
en santé mentale » pour la coordination régionale (par 
province) des différentes structures. Malgré diverses ré-
formes, le caractère résidentiel du système belge de soins 
de santé mentale est toutefois toujours dominant dans les 
années 2000. En 2010, une nouvelle phase de la réforme du 
secteur des soins de santé mentale est lancée, sous forme 
de projets expérimentaux, qu’on connait sous le nom de  
« projets 107 », visant à nouveau à transitionner d’un sys-
tème hospitalier vers une approche ambulatoire et orientée 
vers la réintégration des personnes souffrant de maladies 
psychiques dans la communauté. Au fil des ans, dans le 
cadre de la réforme 107, des lits en institution psychiatrique 
ont été « gelés » et les ressources libérées ont été utilisées, 
entre autres (et principalement), pour des équipes mobiles 
et l’intensification des soins hospitaliers (Mistiaen, Corne-
lis, Detollenaere, Devriese, & Ricour, 2019).

Cette « réforme 107 » ne s’avère toutefois pas suffisante, 
car elle contient majoritairement des initiatives vouées à 
la prise en charge et à l’accompagnement des personnes 
présentant des problématiques relativement lourdes 
(telles que la schizophrénie, les troubles bipolaires et la 
dépression sévère par exemple). En 2016, une étude est 
réalisée par le Centre Fédéral d’Expertise des Soins de 
Santé (KCE) sur commande de l’Institut national d’assu-
rance maladie-invalidité (INAMI) et du Service public fé-
déral Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et 
Environnement (SPF Santé Publique) et propose ainsi un 
modèle d’organisation et de financement pour un accueil 
et une prise en charge professionnels des problèmes 

psychiques courants et modérés (tels que la dépression 
légère ou modérée, les troubles de l’anxiété, etc.) dans le 
système de santé belge. Selon ce rapport, pour ces pro-
blèmes qui « constituent la partie immergée de l’iceberg 
du mal-être de la population, la réponse apportée à l’heure 
actuelle est loin d’être satisfaisante, avec un secteur to-
talement illisible aux yeux de ceux qui sont censés y faire 
appel, des temps d’attente propres à décourager les plus 
motivés (surtout dans les structures subventionnées exis-
tantes), et peu de solutions financièrement accessibles à 
tous. De fait, une des seules options thérapeutiques faci-
lement accessibles pour les personnes qui souffrent de 
troubles anxio-dépressifs est celle des médicaments psy-
chotropes (antidépresseurs et tranquillisants). […] Il est 
aujourd’hui établi qu’une approche psychothérapeutique 
est au moins aussi efficace et plus durable que l’approche 
pharmacologique pour les problèmes de dépression et que 
c’est la combinaison de ces thérapies qui donne de meil-
leurs résultats. Mais en l’absence de remboursement, la 
psychothérapie n’est pas accessible pour la majorité de 
la population » (Kohn, et al., 2016).

Ce rapport dessine ainsi les contours de la « convention 
soins psychologiques » telle qu’on la connait aujourd’hui 
en proposant un modèle à deux niveaux : un premier ni-
veau généraliste (ou de «  soins psychologiques de pre-
mière ligne »), largement accessible, pour accueillir sans 
restriction les problèmes psychiques courants et modérés, 
et un second niveau (ou de « soins psychologiques spé-
cialisés »), permettant de délivrer des soins spécialisés à 
ceux pour qui le premier niveau n’est pas suffisant.

Depuis mars 2019, les consultations de psychologie cli-
nique peuvent ainsi être remboursées par l’assurance 
obligatoire soins de santé, mais uniquement pour les pa-
tient·es âgé·es de 18 à 65 ans qui présentent un problème 
psychique modérément sévère d’anxiété, de dépression 
ou de consommation d’alcool pour lequel un nombre limité 
de séances de psychologie de première ligne peut s’avé-
rer suffisant, avec une limitation à quatre séances (prolon-
gation autorisée) et sur prescription du médecin généra-
liste ou du psychiatre (Mistiaen, Cornelis, Detollenaere, 
Devriese, & Ricour, 2019). Dès avril 2020, le remboursement 
est possible sans limite d’âge. À partir de l’année 2022, la 
convention reprend la proposition de structuration des 
soins psychologiques ambulatoires en une première ligne 
et des soins spécialisés. Le nombre de séances est élargi 
et les conditions d’accès sont abaissées : plus de prescrip-
tion nécessaire ni de limitation à des problèmes psycholo-
giques spécifiques.
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1.2. Les besoins en matière de santé 
mentale

En Belgique, l’enquête de santé par interview de Scien- 
sano met en avant que les problèmes de santé mentale 
font partie des maladies les plus fréquentes dans la popu-
lation générale, et particulièrement les troubles anxieux et 
dépressifs. En 2018, environ une personne sur dix souffrait 
d’un trouble anxieux et/ou d’un trouble dépressif (Sciensa-
no, 1997-2018). L’étude nationale belge sur le fardeau des 
maladies réalisées par Sciensano avait aussi mis en avant 
qu’en 2019, les troubles de santé mentale étaient la princi-
pale cause du fardeau des maladies, plus particulièrement 
en termes d’années de vie en bonne santé perdues (Scien-
sano, 2022). De plus, les problèmes de santé mentale ne 
sont pas équitablement répartis dans la population belge, 
et certaines personnes sont plus susceptibles d’en souffrir 
telles que les personnes avec un niveau socio-économi-
quement défavorisé, témoignant de la persistance d’im-
portantes inégalités sociales de santé. Malheureusement, 
la pandémie de COVID-19 a exacerbé ces problématiques 
dans la population générale, et particulièrement dans les 
groupes vulnérables tels que les jeunes, les femmes, ou 
les personnes défavorisées. En mars 2022, l’enquête de 
santé COVID-19 réalisée par Sciensano a évalué qu’envi-
ron une personne sur quatre présentait un trouble anxieux 
et/ou un trouble dépressif dans la population générale 
(Gisle, et al., 2022).

Aujourd’hui, force est de constater que le paysage des 
soins de santé mentale en Belgique est davantage orga-
nisé sur base de l’offre que sur base des besoins ou de 
la demande en santé mentale. L’absence de données pour 
monitorer les besoins en santé mentale des Belges au ni-
veau local est souvent invoquée pour expliquer l’impossi-
bilité de mesurer la performance du système de soins de 
santé mentale belge (Mistiaen, Cornelis, Detollenaere, 
Devriese, & Ricour, 2019). Sans prétendre y pallier complè-
tement, la Cohorte Belge Santé et Bien-être (BELHEALTH) 
actuellement organisée par Sciensano a pour objectif de 
suivre l’évolution de la santé mentale et du bien-être de 
la population adulte en Belgique afin d’examiner l’impact 
à long terme de la pandémie de COVID-19. Un des objec-
tifs de recherche de BELHEALTH, qui sera abordé dans cet 
article, est d’évaluer les besoins autorapportés de santé 
mentale des individus, et si ces personnes rapportent avoir 
eu recours ou non à des soins de santé mentale.

1.3. Le recours aux soins de santé mentale

Suite à l’introduction de la nouvelle convention soins psy-
chologiques dans le paysage des soins de santé mentale 
remboursés en Belgique en 2022, il est l’occasion de faire 
le point sur l’évolution du recours à l’ensemble des soins 
de santé mentale remboursés (soins ambulatoires, hos-
pitalisations psychiatriques, médicaments psychotropes, 
etc.). Pour cela, nous étudierons le niveau de recours, le 
type de soins utilisés ainsi que les évolutions ces dernières 
années – en nous basant sur les données d’utilisation de 
soins des membres de la MC, qui représentent 40% de la 
population belge et peuvent être extrapolées à l’ensemble 
de la population.

La majeure partie des personnes qui souffrent de pro-
blèmes de santé mentale présentent des troubles légers 
à modérés, pour lesquels il n’existait jusqu’à la nouvelle 
convention que peu d’offre de soins remboursée par l’as-
surance obligatoire soins de santé. Une réponse à ces pro-
blèmes peut être trouvée dans les soins psychologiques 
de première ligne offerts dans le cadre de la nouvelle 
convention, de laquelle nous pouvons d’ores et déjà dres-
ser un premier bilan grâce aux données d’utilisation des 
soins des membres de la MC. Si ces données ne nous per-
mettent pas d’avoir des informations sur les diagnostics 
des personnes qui accèdent aux soins ou sur l’améliora-
tion de leur état de santé, elles nous permettent toutefois 
d’analyser l’évolution du recours aux soins psychologiques 
offerts dans le cadre de la convention et d’observer s’il y 
a des différences en termes de recours en fonction des 
publics (sexe, niveau de revenus, âge, région, mais aussi 
utilisation des soins préalable) ainsi qu’en fonction du type 
de soins (soins psychologiques de première ligne ou soins 
psychologiques spécialisés, outreach dans le milieu de 
vie, séances de groupe, etc.).

Ainsi, cette étude a pour objectif, à partir des besoins 
en santé mentale de la population générale identifiés 
par Sciensano, d’évaluer le recours aux soins de santé 
mentale dans leur ensemble, pour ensuite évaluer plus 
spécifiquement le recours à la nouvelle convention soins 
psychologiques. À l’aide de la récente étude BELHEALTH 
de Sciensano, nous commençons tout d’abord par faire 
le point sur les besoins d’aide psychologique perçus, les 
besoins non rencontrés et les freins rencontrés pour ac-
céder aux soins (partie 2). L’analyse des données de la MC 
nous permet ensuite de faire le point sur le paysage de la 
santé mentale en Belgique et d’évaluer le recours aux dif-
férents soins remboursés (partie 3). Nous nous attachons 
ensuite de façon plus poussée à la nouvelle convention 
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soins psychologiques et à son évolution (partie 4). Dans le 
cadre de ce focus sur la convention, nous analysons de 
près l’évolution de cette offre et du recours aux soins, ain-
si que le profil des patient·es qui y ont recours – autant à 
l’aide des données de l’étude BELHEALTH de Sciensano 
que des données d’utilisation de la MC – mais également 
les types de soins utilisés : soins de première ligne ou soins 
spécialisés, nombre et type de séances. Nous discutons 
ensuite les résultats en mettant en évidence l’écart entre 
le besoin de soins, l’offre et son utilisation (partie 5). Enfin, 
nous formulons une série de recommandations en ce qui 
concerne l’avenir de la convention (partie 6).

2. Besoins d’aide psychologique 
perçus et besoins non rencontrés

2.1. Méthodologie

L’étude BELHEALTH de Sciensano a pour objectif de suivre 
l’évolution de la santé mentale et du bien-être de la popu-
lation adulte en Belgique afin d’examiner l’impact à long 
terme de la pandémie de COVID-19. Dans cette étude, les 
résultats de l’étude BELHEALTH sont analysés à partir des 
questions suivantes : 1. Quelle est l’ampleur des besoins 
d’aide psychologique perçus par les Belges en février 
2023 ? 2. Quelle proportion de ces individus déclare avoir 
eu recours ou non aux soins de santé mentale ? 3. Quel est 
le profil sociodémographique des personnes qui déclarent 
avoir consulté un psychologue de première ligne conven-
tionné ?

L’étude BELHEALTH se base sur un questionnaire mené en 
ligne trois à quatre fois par an. Son échantillon est consti-
tué de 12.391 adultes. Dans le cadre de la présente analyse, 
nous nous appuyons sur les données collectées en février 
2023. La méthodologie détaillée de l’étude BELHEALTH est 
disponible dans les rapports publiés (Sciensano, 2023).

Les besoins d’aide psychologique perçus1 ont été mesurés 
au moyen de la question suivante : « Au cours des 6 der-
niers mois, soit depuis août 2022, avez-vous ressenti le be-
soin d’un soutien professionnel en matière de santé men-
tale ? ». Les participant·es avaient la possibilité de déclarer 

par la suite s’ils ou elles ont reçu ou non une aide psycho-
logique, et s’ils ou elles n’en ont pas reçu, d’exposer les 
motifs (plusieurs réponses possibles). Enfin, la question 
suivante a été posée aux participant·es afin de savoir s’ils 
ou elles ont bénéficié d’une consultation avec un psycho-
logue de première ligne conventionné : «  Depuis le 1er 
janvier 2022, la réforme des soins psychologiques est en 
cours. Depuis lors, les adultes ont droit au remboursement 
de 8 séances individuelles par an (11 euros/séance) ou de 
5 séances collectives par an (2,5 euros/séance) avec un 
psychologue conventionné de première ligne. Avez-vous 
profité des séances qui peuvent être remboursées ? ».

Les analyses statistiques ont été réalisées avec le logiciel 
RStudio et SAS. Contrairement aux résultats présentés 
dans les rapports BELHEALTH publiés sur le site de Scien-
sano, les résultats présentés dans le présent article n’ont 
pas été pondérés car certains sous-groupes étaient trop 
réduits. L’étude BELHEALTH étant basée sur un échantillon 
de convenance, il est important de préciser que les résul-
tats ne sont pas complètement représentatifs de la popu-
lation générale. Sur les 12.391 personnes contactées pour 
participer à l’enquête de février 2023, 8.276 ont répondu à 
l’ensemble du questionnaire (67%). Au total, 59% des ré-
pondant·es sont des femmes, seulement 7% sont âgé·es de 
18 à 29 ans (25% de 30 à 54 ans, 34% de 55 à 64 ans et 34% 
de plus de 65 ans). La majorité des répondant·es vivent en 
Flandre (63%), suivie par la Wallonie (27%) et par la Région 
de Bruxelles-Capitale (10%).

2.2. Résultats

La figure 1 présente la répartition des personnes ayant per-
çu le besoin d’une aide psychologique (1.838 personnes, 
soit 22% des répondant·es) en deux sous-groupes, le pre-
mier ayant déclaré avoir reçu une aide au cours de l’année 
écoulée (59%) et ceux et celles qui déclarent ne pas en 
avoir reçu (41%). Les bénéficiaires d’une aide psycholo-
gique sont alors répartis en trois groupes selon la durée du 
traitement qu’ils déclarent avoir reçu. Le recours à la nou-
velle convention soins psychologiques a été évalué chez 
les personnes qui ont reçu une aide psychologique depuis 
maximum un an (à partir de février 2022), 58% ont déclaré 
avoir eu recours à un psychologue conventionné. Aussi, 
parmi les personnes qui ont reçu une aide psychologique 
depuis maximum un an, 63% déclarent ne pas avoir eu de 

1 L’étude BELHEALTH mesure non seulement les besoins perçus, c’est-à-dire autodéclarés, mais mesure également le niveau d’anxiété ou de dépression. Lorsque 
les répondant·es n’expriment pas le besoin d’aide psychologique, mais présentent de hauts scores sur les échelles d’anxiété ou de dépression, il s’agit de 
problèmes non perçus, et on parle alors de sous-rapportage des problèmes de santé mentale.
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difficulté pour prendre un rendez-vous. Enfin, parmi les 
personnes qui déclarent avoir besoin d’une aide psycholo-
gique mais n’avoir reçu aucune aide, les principaux motifs 
mentionnés sont de ne pas oser franchir le pas (30%), le 
manque de temps (23%), et ne pas pouvoir se le permettre 
financièrement (22%).

2.2.1. Différences géographiques

La Région de Bruxelles-Capitale présente la proportion la 
plus élevée de participant·es percevant un besoin d’aide 
psychologique. Viennent ensuite par ordre décroissant les 
provinces de Namur, du Hainaut, de Liège et du Brabant 
wallon. De manière générale, on observe des proportions 
plus faibles de besoins en santé mentale perçus dans les 
provinces de Flandre (voir Figure 2).

Pour les besoins non-rencontrés, on observe de ma-
nière générale des proportions plus élevées dans les 
provinces de Wallonie que celles de Flandre. En Région 
Bruxelles-Capitale, bien que les besoins perçus soient éle-
vés, la proportion de besoins non-rencontrés est dans la 
moyenne. C’est la province de Namur qui présente le taux 

Figure 1 :  Besoins rencontrés et non-rencontrés en aide psychologique et utilisation auto-déclarée des  
 soins psychologiques (Source : Enquête BELHEALTH de Sciensano, 2023)

Aide psychologique
non reçue : 41%

Motifs exprimés :

N’ose pas faire le pas : 30%
Pas le temps : 23%
Impossible financièrement : 22%
Pas d’aide disponible à proximité : 16%
Ne sait pas pourquoi : 21%

Aide 
psychologique reçue : 59%

Durée du traitement

Prise de rendez-vous :
(Très) facile : 63%  - Assez difficile : 19% - (Très) difficile : 18%

A bénéficié de la nouvelle convention :
Oui : 58%  -  Non : 42%

Besoin d’aide 
psychologique perçu : 22%

Plus de trois ans : 

41% 

Un à trois ans : 

24%

Moins d’un an : 

35%

Figure 2 :  Proportion de répondant·es 
 percevant un besoin d’aide 
 psychologique par province 
 (Source : Enquête BELHEALTH de 
 Sciensano, 2023)
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Figure 3 :  Proportion de répondant·es   
 dont le besoin d’aide n’est pas 
 rencontré parmi les répondant·es 
 percevant un besoin d’aide 
 psychologique, par province 
 (Source : Enquête BELHEALTH de 
 Sciensano, 2023)

le plus élevé de besoins non-rencontrés, suivie par ordre 
décroissant par les provinces du Luxembourg, du Hainaut 
et du Brabant wallon (voir Figure 3).

2.2.2. Différences en fonction de l’âge, du sexe et de 
la situation financière

Afin d’analyser s’il existe des groupes qui présentent da-
vantage de besoins en santé mentale, mais également de 
besoins non rencontrés, la figure 4 présente, en fonction 
de l’âge, du sexe et de la situation financière, la proportion 
de répondant·es ayant perçu le besoin d’une aide psycho-
logique (rencontrée et non-rencontrée).

Premièrement, on observe que les besoins perçus en 
aide psychologique sont plus importants dans certains 
groupes  : chez les jeunes de 18 à 29 ans (42%), chez les 
femmes (27% vs. 17% chez les hommes), et chez les per-
sonnes en situation de difficulté financière (35%).

Ensuite, en termes de besoins non-rencontrés, on observe 
que chez les jeunes de 18 à 29 ans ayant perçu le besoin 
d’une aide psychologique, 51% déclarent ne pas avoir 
reçu d’aide. Cette proportion est aussi élevée chez les per-
sonnes âgées de 65 ans et plus (46% d’entre elles), chez 
les hommes (44% vs. 40% chez les femmes), et chez les 
personnes en situation de difficulté financière (46%).

Il est toutefois important de considérer que bien que la pro-
portion de besoins non rencontrés soit plus élevée chez les 
hommes, les femmes restent plus nombreuses à avoir des 
besoins non rencontrés car elles ont davantage de besoins 
en santé mentale. En effet, 27% des femmes expriment des 

Figure 4 :  Besoins perçus d’aide psychologique (rencontrés et non rencontrés), en fonction de l’âge, 
 du sexe et de la situation financière (Source : Enquête BELHEALTH de Sciensano, 2023)
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Figure 5 :  Distribution des besoins d’aide psychologique perçus (rencontrés et non-rencontrés) en 
 fonction de la facilité à boucler les fins de mois, par catégorie d’âge et sexe 
 (Source : Enquête BELHEALTH de Sciensano, 2023)
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besoins, et parmi celles-ci, 40% n’ont pas accès à l’aide, 
ce qui équivaut à 11% des femmes (voir Figure 4). En re-
vanche, 17% des hommes expriment des besoins, qui ne 
sont pas rencontrés dans 44% des cas, ce qui signifie que 
7% des hommes ont des besoins non-rencontrés. Les deux 
sous-groupes dans lesquels on observe le plus haut taux 
de besoins non-rencontrés sont ainsi les jeunes (21% des 
18-29 ans ont des besoins non rencontrés) et les personnes 
rencontrant des difficultés financières (16% d’entre eux).

Cumul des facteurs de risque
Nous avons vu que les femmes rapportent significative-
ment plus souvent (p<0.0001) un besoin d’aide psycholo-
gique, ainsi que les jeunes et les personnes rencontrant 
des difficultés financières. Il est important de considérer 
le caractère cumulatif de ces risques : en combinaison, 
ces facteurs âge, sexe et situation financière renforcent 
non seulement le risque de souffrir de problèmes de santé 
mentale, mais aussi les problèmes d’accès aux soins.

Ainsi, on observe que la proportion de répondant·es qui 
rapportent un besoin d’aide psychologique croît avec la 
dégradation de la situation financière. Dans le groupe des 
femmes âgées de 18 à 29 ans, la proportion de besoins res-
sentis passe de 45% pour celles qui arrivent facilement à 
joindre les deux bouts, à 52% pour celles qui ont une si-
tuation financière moins confortable et à 66% pour celles 
qui ont le plus de difficultés à joindre les deux bouts (voir 
Figure 5). Près de sept femmes sur dix entre 18 et 29 ans en 
situation de précarité perçoivent donc un besoin d’aide 

psychologique, ce qui est donc bien plus que pour l’en-
semble des femmes (27%), pour l’ensemble des personnes 
rencontrant des difficultés financières (35%) ou pour l’en-
semble des jeunes (42%) (voir Figure 4).

Le lien entre l’âge des participant·es et leurs besoins perçus 
est (légèrement) différent selon le sexe. Chez les femmes, 
on observe dans les différents groupes que les besoins dé-
croissent avec l’augmentation de l’âge. Chez les hommes, 
les besoins d’aide psychologique perçus sont généralement 
plus présents dans les groupes d’âge 30-54 ans et 55-64 ans.

De même, on observe que la proportion de personnes qui 
n’ont pas reçu de l’aide psychologique diminue systéma-
tiquement avec l’amélioration de la situation financière 
des individus ainsi qu’avec l’augmentation de l’âge. Les 
groupes particulièrement vulnérables semblent être les 
femmes, surtout entre 18 et 29 ans mais aussi jusqu’à 54 
ans (peu importe leur situation financière) et les hommes 
entre 18 et 54 ans en situation de difficulté financière.

Motifs invoqués pour expliquer le non-recours
Le tableau 1 présente les motifs exprimés par les répon-
dant·es pour expliquer les raisons pour lesquelles leurs 
besoins n’ont pas été rencontrés.

• Le motif le plus souvent exprimé est de «  ne pas oser 
faire le pas  » (30%). Cette proportion est particulière-
ment élevée chez les répondant·es les plus jeunes : 53% 
des personnes âgées de moins de 29 ans  mettent en 
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avant ce motif. Les hommes invoquent également cette 
raison plus souvent que les femmes (34% vs. 29%), ainsi 
que les personnes ayant une bonne situation financière 
en comparaison à celles ayant avec une situation finan-
cière difficile (35% vs. 24%).

• Le manque de temps pour accéder aux soins est invoqué 
par 23% des répondant·es avec des besoins non-ren-
contrés. Cette proportion est plus élevée chez les 18-29 
ans (31%) et 30-54 ans (32%). Les personnes en situation 
financière difficile invoquent le moins souvent ce motif 
(14%).

• La barrière financière pour accéder aux soins est ex-
primée par 22% des répondant·es. Cette proportion est 
plus élevée chez les 18-29 ans (24%), chez les femmes 
(23% vs. 19% chez les hommes), et est extrêmement 
élevée chez les personnes en situation de difficulté fi-

nancière (52% d’entre elles déclarent qu’elles n’ont pas 
eu recours aux soins parce que cela était impossible fi-
nancièrement, contre seulement 4% des personnes qui 
n’ont pas de difficultés financières). 

• Le motif de l’absence d’aide à proximité (en moyenne 
16%) est plus invoqué à mesure que l’âge augmente : si 
seuls 8% des plus jeunes invoquent ce motif, ce sont les 
personnes les plus âgées qui éprouvent le plus souvent 
une carence de soins à proximité (21%). Aucune diffé-
rence significative n’est observée selon le sexe ou le 
niveau de revenus.

• Enfin, 21% des répondant.es avec des besoins non-ren-
contrés ne savent pas pourquoi ils n’ont pas fait appel 
à une aide en santé mentale. Cette proportion est plus 
importante chez les plus de 65 ans (34%) et chez les per-
sonnes avec une bonne situation financière (25%).

N’ose pas 
faire le pas Pas le temps Impossible 

financièrement

Pas d’aide 
disponible à 

proximité

Ne sait pas 
pourquoi

Tou·tes les répondant·es présentant 
des besoins non-rencontrés (n = 752) 30% 23% 22% 16% 21%

Âge

18-29 ans 53% 31% 24% 8% 17%
30-54 ans 32% 32% 22% 15% 18%
55-64 ans 21% 14% 22% 17% 20%
65 ans + 20% 3% 20% 21% 34%

Sexe
Femmes  29% 23% 23% 15% 21%
Hommes 34% 24% 19% 16% 21%

Situation 
financière

Arrive facilement à 
joindre les deux bouts 35% 25% 4% 15% 25%

Arrive à joindre les 
deux bouts 30% 25% 24% 16% 20%

Difficile de joindre les 
deux bouts 24% 14% 52% 16% 15%

Tableau 1 : Motifs exprimés par les répondant·es pour expliquer le non-recours aux soins en cas  
  de besoins perçus (Source : Enquête BELHEALTH de Sciensano, 2023)
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3. Paysage des soins de santé  
mentale : utilisation des soins

Après avoir fait l’état des lieux des besoins en santé mentale 
à l’aide de l’enquête de Sciensano, les données de la MC 
nous permettent, dans cette troisième partie, de dresser un 
tableau de l’ordre de grandeur de l’utilisation de l’ensemble 
des soins de santé mentale par les membres de la MC et 
de l’évolution du recours à ces derniers entre 2010 et 2022. 

3.1. Méthodologie

Nous incluons dans notre analyse tous les soins de san-
té mentale remboursés par l’assurance obligatoire soins 
de santé (AO). Il s’agit de données collectées en routine 
par la MC dans le cadre de son rôle de co-gestionnaire de 
l’AO. Cela comprend plusieurs types de soins :

• les soins résidentiels tels que le fait d’avoir au moins 
un séjour en initiative d’habitation protégée (IHP) ou en 
maison de soins psychiatriques (MSP) ;

• les hospitalisations (en hôpital psychiatrique ou en hôpi-
tal général, service psychiatrique) ;

• les programmes de rééducation ambulatoires ou rési-
dentiels (spécialisés dans le traitement des patient·es 
psychotiques, dans la rééducation psychosociale, le 
travail avec les personnes alcooliques, les usager·es de 
drogue et les personnes toxicomanes) ;

• les soins urgents (admission aux urgences avec inter-
vention d’un psychiatre ou admission dans le service 
d’un établissement psychiatrique soit d’urgence, soit 
pour l’administration d’antidépressifs par perfusion) ;

• le recours aux médicaments (antidépresseurs ou anti-
psychotiques) ;

• les soins que nous considérons comme « ambulatoires », 
c’est-à-dire qui ne sont pas prestés lors d’une hospitali-
sation, tels que le suivi par un psychiatre (consultations, 
séances de psychothérapie ou concertations au sujet 
du traitement des patient·es) ou par un psychologue 
conventionné (convention soins psychologiques), mais 
aussi par une équipe mobile, dans un Centre de Reva-
lidation Ambulatoire (CRA) pour des problématiques qui 

relèvent de la santé mentale et dans le cadre des projets 
de soutien aux personnes âgées ayant des besoins com-
plexes de soins et d’aide.

Nous reprenons également les soins pour lesquels il existe 
une intervention financière de l’assurance complémen-
taire (AC) de la MC : il s’agit de séances de psychologie2 
qui ne sont pas couvertes par l’assurance obligatoire.

Afin d’améliorer l’accès financier aux soins, l’assurance 
obligatoire soins de santé (AO) prévoit un dispositif par-
ticulier pour les ménages ne disposant que de faibles re-
venus : c’est le statut de bénéficiaire de l’intervention ma-
jorée (BIM). Grâce à lui, les remboursements de l’AO sont 
plus élevés, de sorte que les tickets modérateurs à charge 
des patient·es sont moindres. Dans cette analyse, nous 
utilisons ce statut pour identifier les groupes davantage 
vulnérables économiquement.

3.1.1. Limites

En 2022, la Mutualité chrétienne comptait près de 4,6 mil-
lions de membres, soit 40% de la population belge. Cette 
étude se base donc sur un échantillon de très grande 
taille, mais qui n’est pas appairé en fonction des carac-
téristiques de la population belge. Il faut donc prendre en 
compte que la structure de la population membre de la 
MC est légèrement plus âgée que l’ensemble de la popu-
lation belge (24% des membres de la MC ont plus de 65 
ans, contre 21% de l’ensemble de la population belge) et 
la proportion de BIM plus faible (15% des membres de la 
MC sont BIM, alors que 19% de l’ensemble des assurés 
bénéficient de ce statut en Belgique), notamment parce 
que la Mutualité chrétienne a une plus grande proportion 
de membres en Flandre qu’en Wallonie et à Bruxelles, où 
la proportion de BIM est justement plus élevée : 16% des 
Flamands sont BIM, contre 21% des Wallons et 32% des 
Bruxellois (source : Atlas IMA, 2021). Afin de gommer ces 
différences, nous présentons donc les résultats d’utilisa-
tion des soins non pas en volumes ou en proportion au 
sein du groupe d’utilisateur·rices, mais en pourcentage 
d’utilisateur·rices au sein des membres de la MC, en fonc-
tion de l’âge, du sexe, du statut BIM et de la région, ce 
qui permet d’extrapoler ces données à l’ensemble de la 
population belge.

2 Les conditions d’octroi de l’intervention financière différent en fonction de la mutualité chrétienne d’affiliation. Pour les mutualités flamandes, plus d’informations 
sur www.cm.be/diensten-en-voordelen/ziekte-en-behandeling/terugbetalingen-behandelingen/geestelijke-gezondheid/psychologische-zorg. Pour les mutualités 
francophones ou germanophones, plus d’informations sur www.mc.be/mes-avantages/soins-au-quotidien/psy.
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Les données d’utilisation nous permettent de savoir quel 
pourcentage de nos membres ont recours à des soins de 
santé mentale remboursés. La limite de cette approche est 
la suivante : nous ne possédons pas d’enregistrement des 
soins de santé mentale non remboursés, comme certains 
médicaments tels que les benzodiazépines (médicaments 
anxiolytiques) mais aussi les soins psychologiques pres-
tés par les psychologues dans le cadre privé – hors de la 
nouvelle convention soins psychologiques – pour lesquels 
les membres n’ont pas recours à l’intervention de l’AC de 
la MC (on parle de « non-take-up »). Les personnes qui en 
bénéficient ne sont donc pas inclues dans l’analyse.

En ce qui concerne la délivrance de médicaments, il existe 
également des limites aux données d’utilisation : elles sont 
basées sur la délivrance de médicaments psychotropes 
(facturés par boîte complète dans les pharmacies ou à l’unité 
dans les maisons de repos) sur base d’une prescription d’un 
médecin, mais il n’est pas possible de savoir si les médica-
ments ont effectivement été consommés par les patient·es.

3.2. Le recours aux soins de santé 
mentale

3.2.1. Utilisation de l’ensemble des soins

Entre 2010 et 2022, on observe une augmentation du re-
cours aux soins de santé mentale remboursés (AO et AC) : 
le pourcentage de membres de la MC qui ont recours aux 
soins de santé mentale passe ainsi de 12% en 2010 à plus 
de 15% en 2022 (voir Figure 6). Parmi les différents types de 
soins, on observe que le pourcentage de membres étant 
hospitalisés, séjournant en MSP/IHP et ayant recours aux 
soins urgents reste stable. Le pourcentage de membres à 
avoir recours aux médicaments (antidépresseurs et anti-
psychotiques) et qui n’ont pas eu au cours de la même an-
née de suivi par un psychologue ou un psychiatre (« sans 
suivi en ambulatoire »), augmente quant à lui légèrement. 
L’augmentation la plus notoire est en revanche celle du 
recours aux soins ambulatoires  : on passe de 2,6% des 
membres de la MC à y avoir recours en 2010 (respective-
ment 1,5% en combinaison avec un recours aux médica-
ments et 1,1% sans aucun autre type de soins de santé 
mentale), à 5,6% des membres de la MC en 2022 (respecti-
vement 2,4% et 3,2%). C’est donc principalement en raison 
de l’augmentation du recours aux soins ambulatoires que 
le recours aux soins de santé mentale s’accroit.

Cette augmentation est directement liée à l’évolution du 
remboursement des soins ambulatoires. En effet, les soins 

psychologiques (prestés par un psychologue ou orthopé-
dagogue) sont désormais remboursés dans le cadre de 
l’AO, et ce depuis 2019, dans le cadre de « la convention 
soins psychologiques ». Dès 2017, pour palier le fait qu’il 
n’existait alors aucun remboursement des soins psycholo-
giques, la MC a également entrepris d’uniformiser l’avan-
tage psychologie offert par les différentes mutualités chré-
tiennes du pays et d’investir dans le remboursement des 
soins psychologiques (les interventions sont désormais 
harmonisées, aussi bien en Flandre qu’en Wallonie).

Rappelons que les données que nous analysons ici sont 
des chiffres d’utilisation des soins, qui ne permettent pas 
de faire l’état des besoins mais sont davantage le miroir de 
l’offre et de l’évolution du remboursement. L’offre actuelle-
ment en place ne permet pas de répondre totalement aux 
besoins et c’est parce que l’offre de soins ambulatoires 
remboursés s’accroit que le recours s’accroit, mais dans 
une mesure qui est encore inférieure aux besoins, comme 
cela a particulièrement bien été démontré lors de l’analyse 
des besoins non-rencontrés au point 2.2. de cette étude.

La figure 6 nous montre également quels sont, parmi les 
soins de santé mentale, les soins utilisés par le plus grand 
nombre. On observe qu’il s’agit des médicaments (antidé-
presseurs et antipsychotiques) : en 2022, 12% des membres 
de la MC y ont recours. Il est particulièrement frappant de 
remarquer que le recours à ces médicaments se fait le 
plus souvent (dans 75% des cas) sans aucun autre type 
de suivi en santé mentale – qu’il s’agisse d’un suivi en am-
bulatoire ou de tout autre type de soins de santé mentale 
remboursé.

Arrêtons-nous sur la prise en charge médicamenteuse 
sans suivi ambulatoire psychologique qui est loin d’être 
anodine. En effet, dans une étude sur l’efficacité de la psy-
chothérapie dans le traitement de la dépression, seule ou 
en combinaison avec les antidépresseurs, le KCE révèle 
que les médicaments antidépresseurs ne devraient de pré-
férence pas être prescrits seuls, étant donné qu’ils sont 
moins efficaces à long terme que leur combinaison avec 
une psychothérapie (Karyotaki, et al., 2014). Cette étude 
précise que face à la dépression, l’option à privilégier est 
la psychothérapie combinée aux médicaments antidépres-
seurs, mais que si les patient·es ne souhaitent pas cette 
approche, c’est la psychothérapie qui doit être proposée 
en premier choix. Lors de sa rédaction en 2014, les au-
teurs insistaient également sur le fait qu’en Belgique, les 
patient·es n’avaient pas une liberté totale face à ce choix 
puisque si les antidépresseurs sont relativement faciles 
d’accès et remboursés, les psychothérapies n’étaient 
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Figure 6 :  Évolution du pourcentage de membres de la MC bénéficiant d’un remboursement de soins 
 de santé mentale entre 2010 et 2022 (Source : Données de la MC, juillet 2023)

(partiellement) remboursées que lorsqu’elles étaient pra-
tiquées par un psychiatre.

Il convient toutefois de préciser que l’utilisation des soins 
de santé mentale est très différente en fonction des groupes 
d’âge, du sexe et du statut bénéficiaire de l’intervention 
majorée (BIM). En effet, on observe que la grande majorité 
des enfants (moins de 18 ans) ont uniquement recours aux 
soins de type ambulatoires, c’est-à-dire aux psychothéra-
pies prestées par les psychiatres ou psychologues (voir 
Figure 7). Au sein de ce groupe d’âge, on note des diffé-
rences en fonction du sexe – les garçons ont légèrement 
plus recours aux soins que les filles – et en fonction de la 
situation économique – les enfants ayant le statut BIM ont 
davantage recours aux médicaments psychotropes et aux 
soins lourds (hospitalisations, urgences, etc.).

On observe également que le recours à la psychothérapie 
seule diminue avec l’âge et qu’au contraire, la prescription 
d’antidépresseurs ou d’antipsychotiques seuls augmente 
avec l’âge. Ainsi, si c’est dans le groupe des plus de 65 ans 
que le recours aux soins de santé mentale est le plus fré-
quent (en 2022, près de 21% des membres de la MC de plus 
de 65 ans y ont recours), c’est principalement en raison 

3 Il est toutefois nécessaire de préciser que des études démontrent que les antidépresseurs sont aussi utilisés « off-label » (hors de leurs indications ou pour 
d’autres indications), particulièrement chez les personnes âgées (Gers, Petrovic, Perkisas, & Vandewoude, 2018). L’utilisation des antidépresseurs et des 
antipsychotiques a également fait l’objet d’une étude de la MC qui montre des différences interpelantes entre le niveau de médication en maison de repos et 
hors des maisons de repos pour des niveaux de dépendance similaires (Noirhomme & Lambert, 2020).

du haut recours aux antidépresseurs dans ce groupe3. Les 
différences d’utilisation en fonction du sexe et du statut 
BIM sont également criantes. Tout d’abord, l’usage des an-
tidépresseurs est beaucoup plus courant chez les femmes, 
et particulièrement lorsque l’âge avance, mais également 
lorsqu’elles sont BIM. En 2022, plus d’une femme sur quatre 
de plus de 65 ans ayant de faibles revenus a ainsi recours 
aux médicaments sans autre forme de suivi en santé men-
tale (soit 28% d’entre elles, voir Figure 7).

On voit également que le recours aux soins ambulatoires 
est plus courant chez les femmes, avec un pourcentage 
important de femmes d’entre 18 et 29 ans à avoir recours 
aux soins ambulatoires en 2022 (9% chez les non-BIM et 
11% chez les BIM, dont 6% sans médicaments et 5% avec 
médicaments). Dans ce groupe d’âge, on observe aussi 
que près de deux fois plus de femmes que d’hommes ont 
recours aux antidépresseurs et/ou aux antipsychotiques.

Le pourcentage d’utilisateurs de soins ambulatoires est 
également élevé chez les BIM de 30 à 54 ans (autant chez 
les hommes que chez les femmes) et se fait le plus souvent 
en combinaison avec une prescription de médicaments). 
On observe également que les BIM ont davantage recours 
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aux soins lourds (hospitalisations, urgences, etc.), dans 
toutes les catégories d’âge et pour les deux sexes, mais 
de façon particulièrement marquée chez les hommes de 
30 à 54 ans.

Les chiffres d’utilisation de l’ensemble des membres de la 
MC (voir Figure 6) cachent donc deux réalités qu’il est né-
cessaire de mettre en avant. Tout d’abord, l’évolution qu’on 
observe en matière de recours aux soins ambulatoires est 
plus importante dans les groupes des 0-17 et des 18-29 
ans, et principalement chez les femmes : alors qu’en 2010, 
13% des utilisateur·rices de soins ambulatoires étaient des 
femmes de moins de 30 ans – avec ou sans utilisation de 
médicaments – elles représentent aujourd’hui 21% des uti-
lisateur·rices (2022). 

Figure 7 :  Pourcentage de membres de la MC bénéficiant d’un remboursement de soins de santé 
 mentale en 2022 en fonction de l’âge, du sexe et du statut BIM 
 (Source : Données de la MC, juillet 2023)

Derrière l’augmentation de l’utilisation des soins de santé 
mentale ambulatoire dans l’ensemble de la population se 
cache donc l’augmentation de l’utilisation chez les femmes 
de moins de 30 ans.

Ensuite, les personnes à qui l’on prescrit des médicaments 
psychotropes – avec ou sans suivi ambulatoire – sont es-
sentiellement des personnes appartenant au groupe le 
plus âgé (en 2022, 48% des utilisateur·rices d’antidépres-
seurs et/ou d’antipsychotiques ont plus de 65 ans) et plus 
spécifiquement des femmes (33% de l’ensemble des utili-
sateur·rices sont des femmes de plus de 65 ans). Il est inter-
pelant de constater que pour de nombreux·ses usager·es 
des soins de santé mentale, les médicaments constituent 
la seule réponse à leurs besoins en santé. C’est le cas de 
87% des personnes ayant plus de 65 ans. Ce chiffre est 
également haut pour les autres groupes : 68% pour les 55-
64 ans, 49% pour des 30-54 ans et 26% des 18-29 ans.
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3.2.2. Utilisation des soins ambulatoires

Nous avons jusqu’à présent parlé du « suivi ambulatoire », 
qui recouvre une série de prestations (et de prestataires) 
distinctes, et une offre en évolution. Afin de simplifier l’ana-
lyse, nous retiendrons par la suite trois types de soins am-
bulatoires remboursés, qui représentent 93% du volume de 
prestations de soins de santé mentale ambulatoires4 : les 
soins prodigués par le psychiatre (consultations, séances 
de psychothérapie et autres prestations qui se rapportent 
au suivi en ambulatoire des patient·es), les soins psycholo-
giques remboursés par l’AC de la MC et les soins psycho-
logiques remboursés par l’AO dans le cadre de la nouvelle 
convention soins psychologiques.

En regardant l’évolution du recours à ces types de soins 
(voir Figure 8), on peut faire trois observations principales.

Premièrement, le recours aux soins du psychiatre n’évo-
lue pas avec le temps. Si le recours est stable, ce n’est pas 
en raison de l’absence d’évolution des besoins en santé 
mentale ou de la demande, mais parce que l’offre des psy-
chiatres est saturée, comme nous le verrons plus en détail 
au point 3.2.3.

4 Les suivis psychologiques effectués par les équipes mobiles, dans le cadre des conventions de revalidation ambulatoire (CRA) et des projets de soutien aux 
personnes âgées ayant des besoins complexes de soins et d’aide, qui avaient été inclus dans l’analyse globale pour déterminer le pourcentage de membres de la 
MC bénéficiant de soins de santé mentale et qui peuvent être considérés comme des soins ambulatoires ne sont pas repris ici et constituent les 7% restants.

Deuxièmement, progressivement et principalement à 
partir de 2018, on observe une évolution dans le recours 
à l’avantage psychologie de l’AC de la MC. Ainsi, en 
2022, plus de 2,6% des membres de la MC ont recours à 
cet avantage. Il est ici nécessaire de préciser que cette 
évolution ne nous permet pas d’évaluer si le recours aux 
soins psychologiques augmente, puisqu’il est possible 
d’y avoir recours sans qu’ils soient remboursés par l’as-
surance complémentaire de la MC, mais bien de mesurer 
que l’accessibilité financière de ces soins augmente. Sans 
cet avantage et en l’absence d’un remboursement via l’as-
surance obligatoire soins de santé, les membres devraient 
en effet assumer la totalité du coût des soins. Toutefois, 
le remboursement proposé par la MC reste limité et les 
coûts à charge des patient·es importants : après rembour-
sement, les patient·es déboursent en moyenne 42,70 euros 
par consultation au cabinet privé du psychologue et 35,70 
euros pour les BIM (Noirhomme, 2022, p. 44). Le recours à 
cet avantage démontre donc que le besoin existe et qu’il 
est nécessaire de mettre en place des mécanismes de 
remboursement structurels, l’assurance complémentaire 
des mutuelles pouvant être considérée comme une « an-
tichambre  » de l’assurance obligatoire, permettant d’as-
surer une couverture temporaire mais nécessaire de soins 

Figure 8 :  Evolution du pourcentage de membres de la MC bénéficiant d’un remboursement 
 pour des consultations psychiatriques/psychologiques en ambulatoire entre 2010 et 2022 
 (Source : Données de la MC, juillet 2023)
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non pris en compte par l’AO avant leur intégration dans 
cette dernière. Le système des soins de santé et la couver-
ture de l’AO devraient en effet être basés sur les besoins 
de la population et non pas sur la disponibilité de l’offre. 
Plus la mutualisation est grande, et plus ce système sera 
accessible.

Troisièmement, on observe, avec l’apparition de la nou-
velle convention soins psychologiques, le recours crois-
sant aux soins psychologiques remboursés par l’AO  : si 
les soins psychologiques de première ligne commencent à 
être remboursés à partir de 2019 sous certaines conditions, 
c’est surtout à partir de 2022 qu’on voit un recours notable 
aux soins psychologiques, remboursés plus largement. En 
2022, près de 1% des membres de la MC y ont eu recours 
et le nombre de patient·es pris·es en charge augmente de 
façon exponentielle.

3.3. L’offre ambulatoire

3.3.1. Disponibilité des prestataires

Le nombre de psychiatres5 en activité est un reflet de l’ac-
cessibilité des soins de santé mentale – et plus précisé-
ment de la disponibilité6. Or, on observe que ce nombre 
n’évolue que très peu ces dernières années  : on passe 
de 1.890 psychiatres avec une pratique attestée en 2013 
à 2.011 psychiatres en 2021, soit un accroissement annuel 
moyen de 0,69%, plus faible que celui de l’ensemble des 
médecins qui est de 1,56% (INAMI, 2021). Cela signifie 
qu’en Belgique, il y a 0,17 psychiatre par 1.000 habitant·es. 
Cette densité est stable depuis 2000 et est inférieure à 
celle de la moyenne européenne (0,19 / 1.000) (Devos, et 
al., 2019).

Il n’existe pas de données qui permettent d’évaluer la lon-
gueur des temps d’attentes pour avoir accès aux soins 
au niveau national en ce qui concerne les psychiatres. 
Toutefois, en Flandre, les SSM dépendant des autorités 
flamandes (Services de Santé Mentale ou Centrum voor 
Geestelijke Gezondheidszorg) enregistrent les délais d’at-
tente. Il s’agit de services qui travaillent en équipes plu-
ridisciplinaires réunissant psychiatres, psychologues et 
travailleurs sociaux. Grâce à cet enregistrement, on peut 

5 Par psychiatres, on entend des médecins qui ont fait une spécialisation en psychiatrie ; ils peuvent également avoir une formation complémentaire dans une 
sous-spécialité de la psychiatrie (par exemple en pédopsychiatre). Les neuropsychiatres et les neurologues ne sont pas inclus.

6 L’accessibilité des soins de santé se décline en quatre dimensions : la sensibilité, l’acceptabilité, l’accessibilité financière et la disponibilité (Cès, 2021).

observer que près de la moitié des patient·es doivent at-
tendre un mois ou plus pour avoir un premier rendez-vous 
dans un service de santé mentale en ambulatoire (44% en 
2017), un pourcentage qui a augmenté avec le temps (30% 
en 2009) (Devos, et al., 2019).

En outre, une récente étude menée dans le cadre des 
Etats-Généraux des soins de Santé Mentale (Staten-Ge-
neraal van de Geestelijke Gezondheiszorg – SGGG) sur 
les listes d’attentes en Flandre dans le secteur de la 
santé mentale met en avant que les délais d’attente et 
les gels d’inscriptions sont également courants pour les 
psychiatres qui exercent dans des cabinets privés. Ain-
si, plus de la moitié des psychiatres participant·es (61%) 
n’acceptent actuellement plus de nouveaux·elles pa-
tient·es et pour près de la moitié (43%) le temps d’attente 
est d’au moins un an et demi. La situation est moins catas-
trophique pour les autres prestataires et environ la moitié 
des psychologues (49%), des orthopédagogues (51%) et 
des psychothérapeutes (58%) peuvent être rencontrés 
dans un délai d’un mois. Toutefois, le facteur coût joue 
ici un rôle important : pour de nombreuses personnes, 
suivre une psychothérapie par un thérapeute privé n’est 
pas envisageable. En outre, la situation s’avère plus grave 
pour le groupe cible des enfants et des adolescents, avec 
une moins grande proportion de prestataires à avoir des 
temps d’attentes inférieurs à un mois que chez les presta-
taires qui prodiguent des soins aux adultes (Rens & Van 
den Broeck, 2021).

Le fait que l’utilisation des soins prodigués par les psy-
chiatres en ambulatoire n’évolue pas n’est donc en rien lié 
aux besoins en santé mentale – qui augmentent à l’échelle 
de la population, comme en démontrent les listes d’attentes 
importantes – mais est bien le simple reflet de la saturation 
de l’offre en médecins psychiatres. Pour pallier cette sa-
turation, Rens & Van den Broeck concluent notamment à 
l’importance d’étendre les remboursements de la psycho-
thérapie (Rens & Van den Broeck, 2021). Dès ses prémisses 
en 2019, la convention soins psychologiques s’inscrit ain-
si dans cette volonté de renforcement de l’offre de soins 
de santé mentale ambulatoire pour prendre en charge les 
patient·es avec des problèmes de santé mentale légers à 
modérément graves et permettre aux psychiatres de se fo-
caliser sur les patient·es avec des maladies et des troubles 
de santé mentale complexes et graves.
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En outre, lorsque l’on s’intéresse de plus près à l’activi-
té des psychiatres à l’aide des données de la MC, on ob-
serve qu’il n’y a qu’un tiers des psychiatres qui ne prestent 
presque exclusivement en ambulatoire8. Chez les psy-
chiatres qui prestent beaucoup en ambulatoire (plus de 
500 actes en ambulatoire par an pour les membres MC), 
la majeure partie des prestations facturées concerne tout 
de même la surveillance des bénéficiaires hospitalisés. Si 
on extrapole les données de la MC à l’ensemble de la po-
pulation belge (les membres de la MC représentent 40% 
de la population), on peut estimer qu’en moyenne, les psy-
chiatres qui prestent beaucoup en ambulatoire prestent 
six prestations qui concernent le suivi ambulatoire par jour. 
Or, il s’agit principalement de psychothérapies, qui sont 
des prestations qui demandent au minimum 45 minutes de 
disponibilité avec le ou la patient·e. Si on y ajoute le suivi 
des bénéficiaires hospitalisé·es, il ne reste pas beaucoup 
de temps sur une journée.

En analysant l’évolution de l’occupation des psychiatres en 
ambulatoire (consultations, psychothérapies, évaluations, 
concertations entre professionnels, etc.), nous observons 
également que de plus en plus de temps est consacré aux 
traitements psychothérapeutiques des enfants, impliquant 

7 Pour réaliser cette approximation, nous nous basons sur la durée légale des prestations (par exemple, 45 minutes pour une séance de psychothérapie) et nous 
considérons qu’une consultation classique dure en moyenne 15 minutes.

8 Pour considérer qu’il preste presqu’exclusivement en ambulatoire, nous considérons qu’un psychiatre doit réaliser moins de 200 actes en hospitalier et plus de 
200 en actes en ambulatoire par an pour les membres de la MC.

une baisse du volume d’heures total consacré par les psy-
chiatres aux adultes (voir Figure 9). Le manque de temps 
disponible pour le traitement des adultes est donc une ex-
plication supplémentaire à la saturation de l’offre psychia-
trique ambulatoire.

3.3.2. Part de chaque type de soins

En 2010, les soins de santé mentale ambulatoires rembour-
sés étaient presqu’exclusivement des soins dispensés par 
le psychiatre (voir Figure 10). Au fur et à mesure, les soins 
dispensés par les psychologues et les orthopédagogues 
occupent une part de plus en plus grande du paysage de 
soins ambulatoires remboursés aux membres de la MC, en 
raison de l’investissement réalisé par la MC en la matière 
et de la création de la convention soins psychologiques. 
Ainsi, en 2021, les soins psychologiques remboursés par 
l’AC aux membres de la MC et les soins ambulatoires 
prestés par le psychiatre représentent respectivement 
47% du volume total des prestations et les prestations 
prestées dans le cadre de la convention 5%. En 2022, on 
observe principalement une évolution en ce qui concerne 
la convention soins psychologiques : les prestations repré-
sentent 15% du volume total.

Figure 9 : Evolution de la somme des heures de travail des psychiatres pour les soins psychiatriques 
 ambulatoires spécifiques ou non aux moins de 18 ans, pour les membres de la MC, entre   
 2010 et 2022 (approximation7 réalisée à partir des données de la MC, juillet 2023)
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Il est difficile de faire une projection de l’utilisation de la 
convention soins psychologiques en 2023 étant donné 
la croissance exponentielle de l’utilisation en 2022. Ce-
pendant on voit déjà qu’au premier trimestre de 2023, les 
prestations remboursées dans le cadre de la convention 
représentent 29% des prestations facturées.

4. Focus sur la convention soins  
psychologiques

4.1. Fonctionnement de la convention

La nouvelle « convention soins psychologiques » est une 
convention qui a été proposée en concertation avec l’INA-

Figure 10 : Répartition des prestations remboursées en matière de santé mentale en ambulatoire 
 (Source : Données de la MC, juillet 2023)
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MI, le SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimen-
taire et Environnement, et l’ensemble du secteur des soins 
de santé mentale et approuvée par le Comité de l’assu-
rance de l’INAMI le 26 juillet 2021. Le point de départ était 
le protocole d’accord du 2 décembre 2020 sur une « ap-
proche coordonnée visant à renforcer l’offre de soins psy-
chiques, en particulier pour les groupes cibles vulnérables 
les plus touchés par la pandémie de COVID-19 » qui a été 
approuvé par tous les ministres compétents en matière de 
santé publique (INAMI, 2022). Il s’agit d’une nouvelle étape 
dans les réformes des soins de santé mentale, à savoir la 
poursuite du développement de l’offre de soins de santé 
mentale à proximité du milieu de vie du citoyen et en coo-
pération avec les acteur·rices de la première ligne (INAMI 
& SPF Santé, 2021). Nous nous arrêtons ci-dessous sur 
quatre principes de la convention  : le quadruple aim, la 
planification territoriale, la distinction entre les soins de 
première ligne et les soins spécialisés et l’outreach et les 
lieux de rencontre.
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4.1.1. Quadruple aim

La convention se base sur le principe du quadruple aim  : 
(1) l’expérience des patient·es, soit la meilleure qualité de 
soins possible pour chaque patient·e, (2) la santé de la po-
pulation, soit la maximisation de la contribution à la santé 
de l’ensemble de la population, (3) la réduction des coûts, 
centré sur la communauté (pas seulement individuels), (4) 
le bien-être de l’équipe de soins, en prenant compte des 
conditions de travail des soignant·es/assistant·es.

L’objectif est donc de fournir des soins accessibles, au 
niveau local et proche du citoyen, qui sont adaptés à la 
situation personnelle, aux besoins et aux possibilités des 
patient·es et de leur environnement (soins adaptés), qui 
font partie de soins primaires plus larges dans le cadre 
d’un système de soins primaires multidisciplinaires inté-
grés. L’idée est donc de promouvoir une approche inté-
grée, globale, locale, accessible et multidisciplinaire pour 
connaitre les ressources disponibles localement dans 
différents secteurs/domaines, considérer les partenaires 
à parts égales, améliorer la continuité des soins, favoriser 
la concertation et la coordination tout en tenant compte 
des réalités administratives et géographiques des régions 
et des communautés (INAMI & SPF Santé, 2021).

L’approche de santé publique s’attache à l’ensemble de la 
population et les patient·es sont vu·es dans leur contexte 
socio-économique. Elle se concentre davantage sur la 
prévention primaire que sur le traitement (Thornicroft & 
Tansella, 2009). Sur la base des connaissances scienti-
fiques, de la faisabilité pratique et de la demande de soins 
du bénéficiaire et de son contexte, l’objectif de la conven-
tion est ainsi de s’efforcer à développer des types d’in-
tervention qui ont un effet maximal sur la population tels 
que les interventions qui ont directement lieu au sein de 
la communauté, une offre de groupe, avec un focus priori-
taire sur les enfants et les adolescents et d’intervention et 
de détection précoce.

4.1.2. Planification territoriale

L’offre est financée et planifiée de façon territoriale. Ain-
si, dans une logique de population-based management, le 
territoire belge est divisé en 32 réseaux – 11 réseaux « en-
fants et adolescents » et 21 réseaux « adultes/personnes 
âgées »10 – et chaque réseau dispose d’un budget maximal 
déterminé spécifiquement. Le budget est déterminé par le 

9 Les cartes des réseaux sont disponibles sur le site de l’INAMI : https://www.inami.fgov.be/fr/themes/cout-remboursement/par-mutualite/sante-mentale/Pages/
soins-psychologiques-1religne-specialises-rembourses-via-reseaux-sante-mentale.aspx.

nombre d’habitant·es, l’âge de l’apparition et la prévalence 
des problèmes de santé mentale, ainsi que la situation so-
cio-économique (INAMI & SPF Santé, 2021).

Il s’agit d’une nouveauté à l’échelle belge : les soins sont 
organisés au niveau local, dans les limites d’une enveloppe 
fermée, au contraire des autres types de soins remboursés. 
En effet, prenons pour exemple les dentistes : lorsque ces 
derniers sont diplômés, ils obtiennent leur numéro INAMI 
et peuvent décider de s’implanter où ils le désirent et de 
se conventionner ou non (c’est-à-dire d’appliquer les tarifs 
de la convention du secteur des dentistes avec l’INAMI ou 
non). S’ils décident de ne pas se conventionner, leurs soins 
seront tout de même remboursés par l’assurance obliga-
toire (au tarif couvert par l’AO s’ajouteront toutefois les 
éventuels suppléments que le prestataire pourra facturer 
et qui seront à charge du patient). Au contraire, dans la 
nouvelle convention soins psychologiques, ce sont les ré-
seaux qui conventionnent les prestataires en fonction des 
besoins locaux. 

L’implémentation de la convention se fait donc à un niveau 
plus local car celle-ci prévoit (article 11) que les réseaux 
enfants/adolescents et adultes/personnes âgées conclu-
ront conjointement une convention au niveau de la pro-
vince avec les partenariats locaux dans laquelle seront 
conclus des accords sur la répartition des ressources 
disponibles sur la base de la stratification des risques de 
la population afin de parvenir à une répartition équilibrée 
de la capacité disponible pour les soins psychologiques 
de première ligne et spécialisés dans la zone d’activité 
du réseau. Nous pouvons donc nous attendre à ce que 
chaque réseau mette en place des stratégies différentes 
d’implémentation de la convention en fonction des spécifi-
cités locales, par exemple en matière de besoins en santé 
mentale et d’offre de soins.

4.1.3. Offre de première ligne et soins spécialisés

La convention a pour but de prendre en charge des per-
sonnes avec des problèmes psychiques de légers à mo-
dérés via les soins psychologiques de première ligne – qui 
représenteraient 52% des problèmes de santé mentale 
chez la population adulte en Belgique – et les problèmes 
modérés à modérément sévères via la fonction de soins 
psychologiques spécialisés – qui représenteraient 27% 
des problèmes de santé mentale. Les 21% restants – les 
maladies et les troubles de santé mentale complexes et 
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graves, n’ont pas pour objectif d’être couverts par la nou-
velle convention mais par les autres fonctions spécialisées 
de santé mentale (équipes mobiles, soins psychiatriques 
ambulants, etc.) (INAMI & SPF Santé, 2021).

Dans le cadre de la convention, la première séance indivi-
duelle est gratuite et offre la possibilité de clarifier la situa-
tion des patient·es. En fonction de l’intensité des soins dont 
les patient·es ont besoin, ils ou elles peuvent obtenir une 
intervention dans la fonction des soins psychologiques de 
première ligne ou être renvoyé·es vers la fonction de soins 
psychologiques spécialisés ou encore être orienté·es vers 
une autre forme d’aide et de soins. Les séances peuvent 
être organisées individuellement ou en groupe.

4.1.4. Outreach et lieux de rencontre

La convention vise à abaisser autant que possible le seuil 
d’accès aux soins psychologiques. L’objectif est d’aller à 
la rencontre de l’usager et de lui proposer des soins qui 
correspondent à la réalité de son contexte. Le lieu est donc 
défini de manière très large. Il peut s’agir du cabinet du 
professionnel ou de services dédiés spécifiquement aux 
soins en santé mentale (par exemple l’hôpital psychia-
trique, le service de santé mentale, etc.). La convention 
prévoit également la possibilité de faire de l’outreaching, 
c’est à dire, de réaliser des prestations en dehors des lieux 
préalablement cités et d’aller directement à la rencontre 
des usagers. L’outreaching peut avoir lieu à l’école, au tra-
vail, dans les centres de jeunesse, les centres médicaux, 
etc. mais aussi au domicile de l’usager si la personne est 
incapable de se déplacer.

Le terme « lieu de rencontre », quant à lui, désigne un lieu 
réel ou en ligne où les personnes souffrant de problèmes 
de santé mentale se réunissent dans un but autre que le 
soutien psychologique, comme pour une aide matérielle ou 
sociale, des soins généraux ou des activités de loisirs : ces 
lieux réduisent donc le seuil. Les besoins psychologiques 
peuvent y être identifiés et les personnes peuvent être 
orientées vers des soins psychologiques appropriés. C’est 
également un lieu qui facilite la coopération intersecto-
rielle et multidisciplinaire avec d’autres prestataires et ac-
teur·rices de soins (de première ligne). Ces lieux peuvent 
être des CPAS, des services de l’enfance et de la famille, 
des services de protection de la jeunesse, des PMS, des 
médecins généralistes, des gériatres, des centres de ser-
vices locaux, etc. (INAMI, 2022).

4.2. Méthodologie

Pour analyser la convention soins psychologiques, nous 
utiliserons plusieurs sources de données. Les données 
des rapports concernant les réseaux de santé mentale de 
l’INAMI nous permettront d’analyser l’évolution de l’offre 
(nombre de prestataires conventionnés) et l’évolution du 
recours aux soins (nombre de patient·es inclu·es dans la 
convention, c’est-à-dire qui ont bénéficié de soins, calcu-
lés de façon cumulative). L’évolution du recours aux soins 
sera également analysée à l’aide des données de la MC, 
qui permettent de détailler le nombre de patient·es qui ont 
eu recours aux soins et le volume de prestations facturées 
par les psychologues et les orthopédagogues en fonction 
du mois et de l’année de prestation, en remontant dans le 
temps jusqu’à 2020, soit avant la mouture actuelle de la 
convention.

À l’aide de l’enquête BELHEALTH, nous comparerons les 
patient·es ayant consulté des psychologues non conven-
tionnés à ceux ayant consulté des psychologues conven-
tionnés pour observer la spécificité du public bénéficiant 
de la convention. Les données de la MC nous permettent 
également d’aller plus loin dans l’analyse en observant 
les profils des patient·es qui ont recours à la convention 
(âge, sexe, statut BIM, région), mais aussi leur utilisation 
de soins préalable.

Nous analyserons également à l’aide des données de la MC 
quels types de soins sont davantage utilisés : soins de pre-
mière ligne ou soins spécialisés, séances individuelles ou 
de groupe, vidéoconsultations et outreach. Nous regarde-
rons aussi quel est le nombre moyen et médian de séances 
sur une période de 12 mois. Pour évaluer le nombre de 
séances sur cette période, il est nécessaire de ne retenir 
que les patient·es qui ont commencé leur suivi il y a plus de 
12 mois. Les dernières données disponibles étant celles de 
juin 2023, on inclut donc uniquement les patient·es qui ont 
démarré leur suivi entre janvier et juin 2022. Cela concerne 
14.516 patient·es dans les réseaux « adultes » et 2.954 pa-
tient·es dans les réseaux « enfants et adolescents ».

4.3. Évolution de l’offre de première ligne

On observe que le nombre de psychologues et d’orthopé-
dagogues qui participent à la convention soins psycholo-
giques quadruple presque entre janvier 2022 et mai 2023 : 
on passe de 1.083 prestataires conventionnés à 3.867 (voir 
Figure 11). Selon les données de l’INAMI, le nombre de pa-
tient·es inclu·es dans la convention évolue quant à lui de 
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Figure 11 : Evolution du nombre de psychologues/orthopédagogues conventionnés et du nombre de 
 patient·es inclu·es dans le cadre de la convention entre janvier 2022 et mai 2023 
 (données INAMI, mai 2023)

Figure 12 : Comparaison entre le volume de prestations facturées par mois par les psychologues dans 
 le cadre de la convention et celles facturées par des psychiatres dans le cadre du suivi 
 ambulatoire (Source : Données de la MC, juillet 2023)

façon exponentielle : on passe de 16.316 patient·es inclu·es 
en janvier 2022 à 178.425 patient·es en mai 2023, soit plus 
de 10 fois plus.

Les données de la MC permettent également d’observer 
que davantage de patient·es ont été suivi·es sur les pre-
miers six mois de l’année 2023 par rapport à l’année 2022 
complète : parmi les 88.440 patient·es membres de la MC 
qui ont été suivi·es depuis le début de la mise en place de 
la convention, 56.565 patient·es ont été suivis entre janvier 

et juin 2023, soit déjà davantage que les 44.474 patient·es 
suivi·es en 2022.

À l’aide des données de la MC, il est aussi possible de re-
garder la façon dont le volume de prestations augmente. 
Ce dernier évolue d’abord faiblement jusqu’à décembre 
2021. On voit ensuite une augmentation à partir de début 
2022 jusqu’au mois d’août et ensuite une intensification à 
partir de septembre 2022, où on passe la barre des 28.000 
prestations facturées pour des membres de la MC (voir 

0

5.000

10.000

15.000

20.000

25.000

30.000

35.000

40.000

45.000

jan fév mar avr mai jui juil aoû sep oct nov déc jan fév mar

Vo
lu

m
e 

de
 p

re
st

at
io

ns

Séances individuelles au cabinet du prestataire Séances d'outreach Vidéoconsultations Séances de groupe

0%

5%

10%

15%

20%

25%

Outreach Vidéoconsultation Séance de groupe

Non-BIM

BIM

Réseaux « enfants et adolescents »

Réseaux « adultes »

Flandre

Wallonie

Bruxelles

6.441
68%

1.446
15%

1.083
11%

521
6%

Réseaux « enfants et adolescents »

Séances individuelles uniquement (SPPL) Séances individuelles uniquement (SPS)

Séances individuelles uniquement (SPPL + SPS) Séances de groupe (+ individuelles)

25.152
71%

4.095
12%

5.422
15%

543 , 2%

Réseaux « adultes »

44%

28%

19%

34%

11%

56%

9%

17%

32%

9%

Pas d'autres types 
de soinsde santé mentale

Psychologue avec 
intervention de l'AC

Suivi ambulatoire 
psychiatre

Antidépresseurs Antipsychotiques

Avant le recours aux soins psychologiques dans le cadre de la convention (deux ans) Après le début du trajet

46%

35%

44%

22%

14%

20%

16%

29%

19%

1%

4%

2%

15%

19%

16%

Non-BIM

BIM

Tou·tes les patient·es

0,0%

0,1%

0,2%

0,3%

0,4%

0,5%

0,6%

0,7%

Ja
nv

ie
r

Fé
vr

ie
r

M
ar

s

Av
ril

M
ai

Ju
in

Ju
ill

et

Ao
ût

Se
pt

em
br

e

Oc
to

br
e

N
ov

em
br

e

Dé
ce

m
br

e

Ja
nv

ie
r

Fé
vr

ie
r

M
ar

s

2022 2023

Flandre Wallonie Bruxelles

0

20.000

40.000

60.000

ja
n

fe
v

m
ar

s
av

ril
m

ai
ju

in ju
il

ao
ût se
p

oc
t

no
v

dé
c

ja
n

fe
v

m
ar

s
av

ril
m

ai
ju

in ju
il

ao
ût se
p

oc
t

no
v

dé
c

ja
n

fe
v

m
ar

s

ja
n

fe
v

m
ar

s

av
ril

m
ai

ju
in ju
il

ao
ût se
p

oc
t

no
v

dé
c

2020 2021 2022 2023

Prestations suivi ambulatoire psychiatre Prestations convention soins psychologiques

0

20.000

40.000

60.000

80.000

100.000

120.000

140.000

160.000

180.000

0

1.000

2.000

3.000

4.000

5.000

6.000

7.000

jan
22

fév
22

mar
22

avr
22

mai
22

juin
22

juil
22

août
22

sep
22

oct
22

nov
22

déc
22

jan
23

fév
23

mar
23

avr
23

mai
23

Nombre de conventions Nombre d'inclusions

96%

4%

2010

47%

47%

5%

2021

39%

32%

29%

2023 (K1)

Psychiatre Psychologue (AC) Psychologue (convention)

39%

45%

15%

2022

0

50.000

100.000

150.000

200.000

250.000

300.000

350.000

400.000

450.000

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Prestations qui NE sont PAS spécifiques aux moins de 18 ans Prestations spécifiques aux moins de 18 ans

0%

1%

2%

3%

4%

5%

6%

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Psychologue (convention uniquement)
Psychologue (assurance complémentaire et convention)
Psychologue (assurance complémentaire uniquement)
Psychiatre et psychologue (convention et/ou assurance complémentaire)
Psychiatre uniquement

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

0-17 18-29 30-54 55-64 65+ 0-17 18-29 30-54 55-64 65+

Hommes Femmes

Non-BIM

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

0-17 18-29 30-54 55-64 65+ 0-17 18-29 30-54 55-64 65+

Hommes Femmes

BIM

Suivi ambulatoire sans autre type de soins
Antidepresseurs ou antipsychotiques avec suivi ambulatoire
Antidepresseurs ou antipsychotiques, sans autre type de soins
Hospitalisations, urgences, séjour en MSP/IHP/convention de rééducation (avec ou sans autre type de soins)

0,8% 0,8% 0,8% 0,8% 0,8% 0,8% 0,8% 0,8% 0,8% 0,8% 0,7% 0,8% 0,8%

8,8% 8,9% 8,9% 8,9% 9,0% 8,9% 8,9% 8,8% 8,6% 8,7% 8,8% 9,0% 9,1%

1,5% 1,5% 1,5% 1,6% 1,6% 1,7% 1,7% 1,8% 2,0% 2,1% 2,0% 2,2% 2,4%
1,1% 1,1% 1,2% 1,2% 1,3% 1,3% 1,5% 1,8% 2,2% 2,4% 2,3%

2,6%
3,2%

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Suivi ambulatoire sans autre type de soins
Antidepresseurs ou antipsychotiques avec suivi ambulatoire
Antidepresseurs ou antipsychotiques, sans autre type de soins
Hopsitalisations, urgences, séjour en MSP/IHP/convention de rééducation (avec ou sans autre type de soins)

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

18-29 30-54 55-64 65+ 18-29 30-54 55-64 65+

Hommes Femmes

Facile de joindre les deux bouts

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

18-29 30-54 55-64 65+ 18-29 30-54 55-64 65+

Hommes Femmes

Arrive à joindre les deux bouts

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

18-29 30-54 55-64 65+ 18-29 30-54 55-64 65+

Hommes Femmes

Difficile de joindre les deux bouts

21% 21%

13%

5%

16%

10% 11% 14%
19%

21%

13%

8%

4%

11%

7% 7%

10%

16%

18-29 ans 30-54 ans 55-64 ans 65 ans et
plus

Femmes Hommes Arrive  
facilement à
joindre les
deux bouts 

Arrive à
joindre les
deux bouts 

Age Sexe Situation financière

Besoins perçus et aide rencontrée Besoins perçus mais pas d'aide rencontrée

Besoins perçus mais pas d'aide rencontrée Besoins perçus et aide rencontrée

Difficile de
joindre les
deux bouts

Pas d'autres types de soins de santé mentale (nouveaux patients)
Recours au suivi ambulatoire (psychologue avec intervention de l'AC) avec ou sans médicaments
Recours au suivi ambulatoire (psychiatre) avec ou sans médicaments
Autres types de soins, avec ou sans médicaments
Recours aux médicaments seuls

2022 2023

0

5.000

10.000

15.000

20.000

25.000

30.000

35.000

40.000

45.000

jan fév mar avr mai jui juil aoû sep oct nov déc jan fév mar

Vo
lu

m
e 

de
 p

re
st

at
io

ns

Séances individuelles au cabinet du prestataire Séances d'outreach Vidéoconsultations Séances de groupe

0%

5%

10%

15%

20%

25%

Outreach Vidéoconsultation Séance de groupe

Non-BIM

BIM

Réseaux « enfants et adolescents »

Réseaux « adultes »

Flandre

Wallonie

Bruxelles

6.441
68%

1.446
15%

1.083
11%

521
6%

Réseaux « enfants et adolescents »

Séances individuelles uniquement (SPPL) Séances individuelles uniquement (SPS)

Séances individuelles uniquement (SPPL + SPS) Séances de groupe (+ individuelles)

25.152
71%

4.095
12%

5.422
15%

543 , 2%

Réseaux « adultes »

44%

28%

19%

34%

11%

56%

9%

17%

32%

9%

Pas d'autres types 
de soinsde santé mentale

Psychologue avec 
intervention de l'AC

Suivi ambulatoire 
psychiatre

Antidépresseurs Antipsychotiques

Avant le recours aux soins psychologiques dans le cadre de la convention (deux ans) Après le début du trajet

46%

35%

44%

22%

14%

20%

16%

29%

19%

1%

4%

2%

15%

19%

16%

Non-BIM

BIM

Tou·tes les patient·es

0,0%

0,1%

0,2%

0,3%

0,4%

0,5%

0,6%

0,7%

Ja
nv

ie
r

Fé
vr

ie
r

M
ar

s

Av
ril

M
ai

Ju
in

Ju
ill

et

Ao
ût

Se
pt

em
br

e

Oc
to

br
e

N
ov

em
br

e

Dé
ce

m
br

e

Ja
nv

ie
r

Fé
vr

ie
r

M
ar

s

2022 2023

Flandre Wallonie Bruxelles

0

20.000

40.000

60.000

ja
n

fe
v

m
ar

s
av

ril
m

ai
ju

in ju
il

ao
ût se
p

oc
t

no
v

dé
c

ja
n

fe
v

m
ar

s
av

ril
m

ai
ju

in ju
il

ao
ût se
p

oc
t

no
v

dé
c

ja
n

fe
v

m
ar

s

ja
n

fe
v

m
ar

s

av
ril

m
ai

ju
in ju
il

ao
ût se
p

oc
t

no
v

dé
c

2020 2021 2022 2023

Prestations suivi ambulatoire psychiatre Prestations convention soins psychologiques

0

20.000

40.000

60.000

80.000

100.000

120.000

140.000

160.000

180.000

0

1.000

2.000

3.000

4.000

5.000

6.000

7.000

jan
22

fév
22

mar
22

avr
22

mai
22

juin
22

juil
22

août
22

sep
22

oct
22

nov
22

déc
22

jan
23

fév
23

mar
23

avr
23

mai
23

Nombre de conventions Nombre d'inclusions

96%

4%

2010

47%

47%

5%

2021

39%

32%

29%

2023 (K1)

Psychiatre Psychologue (AC) Psychologue (convention)

39%

45%

15%

2022

0

50.000

100.000

150.000

200.000

250.000

300.000

350.000

400.000

450.000

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Prestations qui NE sont PAS spécifiques aux moins de 18 ans Prestations spécifiques aux moins de 18 ans

0%

1%

2%

3%

4%

5%

6%

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Psychologue (convention uniquement)
Psychologue (assurance complémentaire et convention)
Psychologue (assurance complémentaire uniquement)
Psychiatre et psychologue (convention et/ou assurance complémentaire)
Psychiatre uniquement

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

0-17 18-29 30-54 55-64 65+ 0-17 18-29 30-54 55-64 65+

Hommes Femmes

Non-BIM

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

0-17 18-29 30-54 55-64 65+ 0-17 18-29 30-54 55-64 65+

Hommes Femmes

BIM

Suivi ambulatoire sans autre type de soins
Antidepresseurs ou antipsychotiques avec suivi ambulatoire
Antidepresseurs ou antipsychotiques, sans autre type de soins
Hospitalisations, urgences, séjour en MSP/IHP/convention de rééducation (avec ou sans autre type de soins)

0,8% 0,8% 0,8% 0,8% 0,8% 0,8% 0,8% 0,8% 0,8% 0,8% 0,7% 0,8% 0,8%

8,8% 8,9% 8,9% 8,9% 9,0% 8,9% 8,9% 8,8% 8,6% 8,7% 8,8% 9,0% 9,1%

1,5% 1,5% 1,5% 1,6% 1,6% 1,7% 1,7% 1,8% 2,0% 2,1% 2,0% 2,2% 2,4%
1,1% 1,1% 1,2% 1,2% 1,3% 1,3% 1,5% 1,8% 2,2% 2,4% 2,3%

2,6%
3,2%

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Suivi ambulatoire sans autre type de soins
Antidepresseurs ou antipsychotiques avec suivi ambulatoire
Antidepresseurs ou antipsychotiques, sans autre type de soins
Hopsitalisations, urgences, séjour en MSP/IHP/convention de rééducation (avec ou sans autre type de soins)

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

18-29 30-54 55-64 65+ 18-29 30-54 55-64 65+

Hommes Femmes

Facile de joindre les deux bouts

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

18-29 30-54 55-64 65+ 18-29 30-54 55-64 65+

Hommes Femmes

Arrive à joindre les deux bouts

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

18-29 30-54 55-64 65+ 18-29 30-54 55-64 65+

Hommes Femmes

Difficile de joindre les deux bouts

21% 21%

13%

5%

16%

10% 11% 14%
19%

21%

13%

8%

4%

11%

7% 7%

10%

16%

18-29 ans 30-54 ans 55-64 ans 65 ans et
plus

Femmes Hommes Arrive  
facilement à
joindre les
deux bouts 

Arrive à
joindre les
deux bouts 

Age Sexe Situation financière

Besoins perçus et aide rencontrée Besoins perçus mais pas d'aide rencontrée

Besoins perçus mais pas d'aide rencontrée Besoins perçus et aide rencontrée

Difficile de
joindre les
deux bouts

Pas d'autres types de soins de santé mentale (nouveaux patients)
Recours au suivi ambulatoire (psychologue avec intervention de l'AC) avec ou sans médicaments
Recours au suivi ambulatoire (psychiatre) avec ou sans médicaments
Autres types de soins, avec ou sans médicaments
Recours aux médicaments seuls

2022 2023



Santé & Société 7 • octobre 2023Santé & Société 7 • octobre 202324

Figure 12). Le volume de prestations prestées en mars 
2023 est ainsi six fois supérieur à celui presté en janvier 
2022 (on passe de 7.477 à 45.399 prestations). Plus encore, 
l’évolution du recours aux soins psychologiques augmente 
jusqu’au point de tendre à rattraper les volumes de consul-
tations prestés par les psychiatres en ambulatoire. En 
outre, on voit que les prestations de soins psychologiques 
suivent les fluctuations normales des soins psychiatriques 
au cours de l’année (davantage de prestations en dehors 
des périodes de congés scolaires), ce qui explique les dif-
férences de volume entre les mois.

4.4. Profil des patient·es

4.4.1. Profil des patient·es au sein de participant·es à 
l’étude BELHEALTH

Les données de l’enquête BELHEALTH de Sciensano per-
mettent de voir quelle proportion de répondant·es perce-
vant un besoin d’aide psychologique  ont effectivement 
accédé aux soins (toutes durées et tous prestataires 
confondus), ainsi que ceux ayant consulté un psychologue 
non-conventionné sur l’année écoulée, et ceux ayant 
consulté un psychologue conventionné sur l’année écou-
lée, et ce en fonction de l’âge, du sexe et de la situation 
financière (voir Tableau 2).

Premièrement, on observe que 59% des personnes ayant 
un besoin perçu en aide psychologique ont accédé aux 
soins (toutes durées et tous prestataires confondus). Cette 
proportion est plus faible chez les 18-29 ans (49%), chez les 
hommes (56% vs. 60% chez les femmes) et chez les per-
sonnes en situation de difficulté financière (54%).
 
En ce qui concerne le recours aux soins psychologiques, 
la même proportion de personnes ayant un besoin per-
çu en aide psychologique ont consulté un psychologue 
non-conventionné sur l’année écoulée ou un psychologue 
conventionné, soit 8%. Chez les jeunes, on remarque que 
la proportion à avoir consulté un psychologue convention-
né est légèrement plus élevée que celle qui a consulté un 
psychologue non-conventionné (8% vs. 6%) ainsi que chez 
les plus de 65 ans (8% vs. 5%). La proportion d’hommes 
à avoir consulté un psychologue conventionné est légère-
ment plus faible (6% vs. 8%). C’est en termes de situation 
financière qu’on observe la plus grande différence entre 
les deux groupes  : davantage de personnes en situation 
de difficulté financière ont eu recours aux soins psycho-
logiques dans le cadre de la convention qu’en dehors de 
celle-ci (8% vs. 3%), ce qui peut indiquer que la nouvelle 
convention améliore l’accès aux soins psychologiques 
pour les personnes défavorisées. 

 
Besoin d’aide 
psychologique 

perçu

Accès aux soins 
(tous prestataires 

et durées 
confondus)

Recours aux 
soins psychologi-
ques non-conven-

tionnés depuis 
moins d’un an

Recours aux 
soins psychologi-
ques uniquement 
dans le cadre de 

la convention

Tou·tes les répondant·es 1.838 1.086 (59%) 140 (8%) 142 (8%)

Âge

18-29 ans 203 100 (49%) 13 (6%) 16 (8%)
30-54 ans 931 574 (62%) 77 (8%) 73 (8%)
55-64 ans 421 260 (62%) 36 (9%) 31 (7%)
65 ans + 283 152 (54%) 14 (5%) 22 (8%)

Sexe
Femmes 1302 784 (60%) 98 (8%) 108 (8%)
Hommes 536 302 (56%) 42 (8%) 34 (6%)

Situation 
financière 

Arrive facilement à 
joindre les deux bouts 634 389 (61%) 68 (11%) 47 (7%)

Arrive à joindre les 
deux bouts 933 550 (59%) 65 (7%) 74 (8%)

Difficile de joindre les 
deux bouts 271 147 (54%) 7 (3%) 21 (8%)

Tableau 2 :  Nombre et proportion de répondant·es percevant un besoin d’aide et ayant accédé 
  aux soins (tous prestataires confondus), ayant consulté un psychologue 
  non-conventionné ou un psychologue conventionné sur l’année écoulée, en fonction 
  de l’âge, du sexe et de la situation financière (Source : Enquête BELHEALTH de 
  Sciensano, 2023)
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Tableau 3 : Pourcentage de membres de la MC à avoir eu recours aux soins psychologiques 
  depuis le lancement de la convention, en fonction du sexe, du statut BIM, de la 
  région et de l’âge (Source : Données de la MC, juillet 2023)

  % de membres de la MC à avoir 
recours aux soins

Nombre 
d’utilisateur·rices

Ensemble des membres 1,9% 88.440

Sexe
Femmes 2,5% 57.885
Hommes 1,4% 30.555

Statut
BIM 2,5% 17.428
Non-BIM 1,8% 71.012

Région

Flandre 1,9% 64.292
Wallonie 2,2% 20.669
Bruxelles 2,1% 3.479

Âge

0-17 ans 2,1% 16.889
18-29 ans 3,2% 19.597
30-54 ans 2,7% 38.283
55-64 ans 1,4% 8.733
Plus de 65 ans 0,5% 4.938

4.4.2. Profil des patient·es au sein des membres de la MC

Depuis le début de sa mise en place en 2019, 88.440 
membres de la MC ont eu recours aux soins psycholo-
giques dans le cadre de la nouvelle convention, soit 1,9% 
de l’ensemble des membres de la MC. Lorsqu’on analyse 
ces chiffres selon le sexe, l’âge, le droit ou non au statut 
BIM et la région, on observe de légères différences entre 
les groupes. Ainsi, c’est dans les groupes pour lesquels 
nous avons précédemment identifié de plus grands be-
soins en soins que l’utilisation est la plus élevée : au sein 
de l’ensemble des membres de la MC, on observe qu’il y 
a plus d’utilisatrices (2,5%) que d’utilisateurs (1,4%), que 
davantage de BIM ont recours aux soins (2,5%) et que le 
groupe d’âge dans lequel la proportion d’utilisateur·rices 
est la plus grande est celui des 18-29 ans (3,2%, contre 
2,7% d’utilisateur·rices chez les 30-54 ans et 2,1% chez les 
0-17 ans), voir tableau 3. On voit donc une convergence 
entre les données d’utilisation de la MC et les résultats de 
l’enquête BELHEALTH de Sciensano.

En fonction du statut «  bénéficiaire de l’intervention ma-
jorée »

L’objectif de la convention est que l’offre de soins psycho-
logiques soit largement accessible, avec une attention 
particulière pour les groupes cibles vulnérables (INAMI, 
2023). Les données de la MC confirment que cet objectif 
est rempli : 20% des utilisateur·rices de la convention sont 
BIM, ce qui est une proportion plus grande que dans l’en-

semble de la population MC (15%). Il reste toutefois une 
marge d’amélioration, étant donné que les freins que ces 
groupes cibles rencontrent pour atteindre les services 
sont plus grands dans toutes les dimensions de l’accessi-
bilité (voir Noirhomme, 2022). 

À titre de comparaison, en 2022, seuls 12% des membres 
de la MC à avoir recours à l’avantage psychologie (rem-
boursement par l’assurance complémentaire de la MC 
des soins psychologiques) sont BIM. Cela peut notam-
ment s’expliquer par le fait que malgré l’intervention de 
la MC (jusqu’à 15,20 euros en moyenne par séance), la 
contribution reste très élevée pour les patient·es, avec en 
moyenne 42,70 euros (patient·es non-BIM) ou 35,70 euros 
(patient·es BIM) à charge des patient·es pour une séance 
en 2021 (Noirhomme, 2022). Dans le cadre de la nouvelle 
convention, les interventions à charge des patient·es sont 
limitées à 11 euros, avec une majoration à 4 euros pour les 
patient·es BIM et à 2,50 euros pour les séances de groupe, 
ce qui améliore nettement l’accessibilité financière des 
soins psychologiques. Toutefois, on peut se demander 
si l’accessibilité ne serait pas encore meilleure pour les 
patient·es BIM s’il n’y avait pas de ticket modérateur  ou 
s’il était davantage abaissé. Selon le rapport du KCE qui 
balisait le modèle de remboursement des soins psycholo-
giques, «  les acteurs de terrain sont unanimement d’ac-
cord pour dire que les sommes à payer par les patient·es 
ne doivent pas être un obstacle à leur prise en charge, mais 
que par ailleurs, la participation financière est un principe 
général de toute thérapie, qui contribue à la motivation des 
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patients » (Kohn, et al., 2016, p. 33). Le rapport propose tou-
tefois des tickets modérateurs davantage limités que ceux 
en application aujourd’hui : 6 euros par séance / 1,50 euro 
pour les BIM pour les soins psychologiques de première 
ligne et 12 euros par séance / 3 euros pour les BIM pour 
les soins psychologiques spécialisés (en analogie avec les 
tarifs appliqués pour les consultations chez les médecins 
généralistes et les psychiatres).

En revanche, en ce qui concerne les soins qui sont davan-
tage accessibles financièrement parce qu’ils sont rem-
boursés par l’assurance obligatoire soins de santé, tels 
que les antidépresseurs et les consultations ou psycho-
thérapies avec un psychiatre, on dénombre une propor-
tion plus grande de BIM (en 2022, 27% des utilisateur·rices 
d’antidépresseurs et 30% des patient·es qui bénéficient 
d’un suivi ambulatoire sont BIM). Ce plus grand recours 
est également lié au moins bon état de santé mentale des 
publics précaires.

En fonction de la région

On peut voir que le pourcentage de membres de la MC 
à bénéficier de soins psychologiques dans le cadre de 
la nouvelle convention varie très peu en fonction des ré-
gions10. Ainsi, depuis son lancement, 1,9% des membres 

10 Afin d’évaluer l’évolution de l’utilisation des soins en fonction des régions, il serait trompeur de limiter l’analyse aux volumes de prestations ou au nombre de 
patient·es inclu·es par région, le nombre d’habitant·es n’étant pas réparti également entre les trois régions. Analyser le pourcentage d’utilisateur·rices parmi les 
membres de la MC dans chaque région nous permet au contraire une analyse plus juste et fine.

11  Qu’il s’agisse de soins ambulatoires ou de tout autre de type de soins remboursés par l’AO ou par l’AC de la MC, tels que repris dans la méthodologie au point 3.1.

Figure 13 : Pourcentage de membres de la MC à bénéficier de soins psychologiques dans le cadre de 
 la convention, évolution entre janvier 2022 et février 2023 en fonction des régions 
 (Source : Données de la MC, juillet 2023)
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flamands de la MC, 2,1% des membres bruxellois et 2,2% 
des membres wallons y ont eu recours (voir Tableau 3). 
Lorsque l’on analyse l’évolution du recours aux soins 
entre janvier 2022 et février 2023, on observe que le pour-
centage de membres de la MC à bénéficier de soins était 
d’abord plus important en Wallonie et à Bruxelles et que la 
tendance se renverse ensuite (voir Figure 13). Ces petites 
différences régionales montrent que l’implémentation est 
légèrement différente dans les régions, ce qui est parfaite-
ment normal étant donné que chaque réseau a sa propre 
façon d’implémenter son offre.

Nouveaux·elles patient·es

Pour en savoir plus sur le profil des patient·es qui ont re-
cours aux soins psychologiques dans le cadre de la nou-
velle convention, il est possible de regarder à quels types 
de soins ces dernier·es avaient recours avant d’entamer 
leur suivi psychologique. Sur la base des données de la MC, 
on constate ainsi que 44% des patient·es ayant recours à 
la convention soins psychologiques n’ont eu aucun autre 
type de soins en santé mentale11 durant les deux années 
qui ont précédé le début de leur trajet dans le cadre de la 
convention. On peut donc les considérer comme des « nou-
veaux·elles patient·es », qui n’avaient pas jusque-là accès 
aux soins psychologiques remboursés (voir Figure 14).  
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Figure 14 : Pourcentage des utilisateur·rices de la convention à (ne pas) avoir d’autres types de soins 
 dans les deux années qui précèdent le début de leur trajet de soins psychologiques, pour les 
 trajets entamés en 2022 (Source : Données de la MC, juillet 2023)
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Ce chiffre est plus élevé chez les moins de 18 ans (avec 
56% de nouveaux·elles patient·es) et moins élevé chez les 
BIM (seuls 35% d’entre eux et elles n’ont pas bénéficié 
de soins de soins de santé mentale dans les deux années 
qui précèdent, ce qui traduit d’un état de santé mentale 
dégradé chez les personnes rencontrant des difficultés 
financières).

Parmi les soins utilisés dans les deux ans qui ont précédé 
le recours à la convention, viennent d’abord les soins psy-
chologiques avec intervention de l’AC de la MC (20% des 
patient·es ont uniquement eu recours à ce type de soins), 
les consultations/psychothérapie prestées par les psy-
chiatres (19% y ont eu recours) et les médicaments psy-
chotropes utilisés sans suivi ambulatoire (16%). Au total, 
34% de l’ensemble des patient·es suivi·es dans le cadre de 
la convention ont eu au moins une prescription d’antidé-
presseurs dans les deux ans qui ont précédé le début de 
leur trajet.

Si les patient·es BIM avaient plus souvent recours aux 
soins avant d’entamer leur trajet, la figure 14 nous montre 
qu’ils avaient moins recours aux soins psychologiques et 
davantage aux soins psychiatriques (29%) et aux médica-
ments psychotropes seuls (19%).

Nous avons aussi regardé quelle était la proportion de 
patient·es à avoir également des soins en santé men-
tale après avoir commencé le suivi psychologique via la 

convention. Les données étant très récentes, nous n’avons 
pas déterminé de période d’exclusion à ce suivi  : tou·tes 
les patient·es qui ont entamé un suivi en 2022 sont repris·es 
dans l’analyse, et on englobe tous les autres soins en san-
té mentale auxquels ces dernier·es ont eu recours à par-
tir du premier jour du suivi dans le cadre de la convention 
jusqu’en juin 2023 (si le trajet dans le cadre de la conven-
tion a commencé en décembre 2022, il se peut donc que la 
période étudiée soit relativement courte).

On observe ainsi qu’une majorité de patient·es (56%) n’ont 
pas recours à d’autres types de soins de santé mentale 
après avoir démarré les soins psychologiques dans le 
cadre de la convention. Parmi les soins qui sont encore 
utilisés par les patient·es après avoir commencé le trajet 
de soins psychologiques, les soins les plus utilisés restent 
les antidépresseurs (32%) et les soins prodigués par le 
psychiatre en ambulatoire (17%). On observe une relati-
vement grande diminution de l’utilisation de l’avantage 
psychologie de l’AC de la MC  chez les utilisateur·rices 
de la convention  : avant d’avoir recours à la convention, 
28% des patient·es avaient recours à cet avantage, et ils 
et elles ne sont plus que 9% à y avoir recours après avoir 
entamé le suivi dans le cadre de la convention (voir Figure 
15). Cette diminution pourrait s’expliquer par un transfert 
vers l’offre conventionnée, dans le cadre de laquelle les 
montants à charge des patient·es sont plus faibles. Il faut 
toutefois être prudent en ce qui concerne cette analyse car 
il se pourrait également que les patient·es recommencent 
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à utiliser l’avantage de l’AC de la MC une fois la limite de 
séances de la convention atteinte, ce qui mériterait d’être 
monitoré dans le futur.

En outre, lorsqu’on suit le trajet des membres de la MC, on 
observe que 25% de ceux qui avaient recours aux antidé-
presseurs, 41% de ceux qui se rendaient chez le psychiatre 
et 41% de ceux qui avaient recours aux antipsychotiques 
n’ont plus recours à ces soins après avoir commencé leur 
suivi psychologique dans le cadre de la nouvelle conven-
tion. L’analyse ne doit toutefois pas être simplifiée et rame-
née à une simple causalité et un effet salvateur des soins 
psychologiques offerts dans le cadre de la convention. Il 
se peut que l’amélioration de l’état de santé des patient·es 

Figure 15 : Comparaison entre le pourcentage des utilisateur·rices de la convention à (ne pas) avoir 
 d’autres types de soins dans les deux années qui précèdent et dans la période qui suit le 
 début du trajet, pour les trajets entamés en 2022 (Source : Données de la MC, juillet 2023)

Figure 16 : Patient·es ayant recours aux soins psychologiques de première ligne (SPPL) et aux soins 
 psychologiques spécialisés (SPS) en 2022 (Source : Données de la MC, juillet 2023)
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soit également la raison pour laquelle ils peuvent envisa-
ger d’avoir recours aux soins psychologiques en lieu de 
soins plus lourds.

4.5. Types de soins et nombres de séances

4.5.1. Soins de première ligne versus soins spécialisés

Au total, parmi les membres de la MC qui ont eu recours aux 
soins psychologiques en 2022 via les réseaux « adultes », 
34.669 patient·es ont bénéficié de séances individuelles 
uniquement, soit d’entre 98% eux·elles (dont 71% de soins 
psychologiques de première ligne (SPPL), 12% de soins 
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psychologiques spécialisés (SPS) et 14% de séances indi-
viduelles dans les deux types de fonctions (SPPL + SPS)) et 
2% de séances individuelles combinées à des séances de 
groupe (voir Figure 16).

Dans les réseaux «  enfants et adolescents  », 9.491 pa-
tient·es ont bénéficié de séances individuelles unique-
ment, soit d’entre 95% eux·elles (dont 69% de SPPL, 16% de 
SPS et 10% de séances individuelles dans les deux types 
de fonctions (SPPL + SPS)) et 5% de séances individuelles 
combinées à des séances de groupe.

En 2022, on a donc une large majorité de patient·es à avoir 
recours aux soins psychologiques par le biais des séances 
individuelles, et majoritairement dans la fonction de pre-
mière ligne. Le fait que l’utilisation des séances de groupe 
soit encore limitée ne peut pas être analysée sans prendre 
en compte que la possibilité d’attester ces dernières existe 
seulement depuis janvier 2022 et qu’il faut du temps aux 
prestataires pour mettre cette offre en place. Il y a donc 
lieu de monitorer cette répartition dans le futur.

4.5.2. Nombre de séances

Le nombre maximum de séances autorisé diffère selon que 
les soins soient prestés dans les réseaux « enfants et ado-
lescents » ou dans les réseaux « adultes », en fonction du 
type de soins (soins psychologiques de première ligne ou 
soins psychologiques spécialisés) et en fonction des types 
de séances (individuelles ou de groupe) (voir Tableau 4). 

Les séances de groupe sont cumulables avec les séances 
individuelles et il est également possible de cumuler des 
séances dans la fonction de première ligne et dans la fonc-
tion spécialisée. Lorsque les quotas sont atteints, il est en-
core possible pour le prestataire de facturer des séances 
supplémentaires (enregistrées dans la facturation avec 
un pseudocode spécifique). Ces maximums sont à calcu-
ler sur une période de douze mois à partir de la première 
prestation.

Lorsqu’on inclut les séances de groupe, les options de 
remboursement pour calculer le maximum de séances 
autorisées sont nombreuses. Pour regarder le nombre de 
séances auquel les patient·es ont eu recours sur une pé-
riode de douze mois, il est donc plus simple de regarder 
de plus près les séances individuelles uniquement, qui 
représentent la majorité des séances prestées. Dans les 
réseaux « adultes » comme dans les réseaux « enfants et 
adolescents », la moyenne globale est de huit séances in-
dividuelles par patient·e et la médiane est de sept séances 
individuelles (voir Tableau 5). Cela signifie donc que 50% 
des patient·es bénéficient de plus de sept séances rem-
boursées sur une période de douze mois.

Lorsqu’on regarde de plus près la distribution du nombre 
de séances, on peut voir que dans les réseaux adultes, 33% 
des patient·es ont recours à plus de 8 séances et dans les 
réseaux enfants et adolescents, 28% des patient·es ont re-
cours à plus de 10 séances, soit le nombre recommandé de 
séances individuelles dans la fonction de première ligne.

Tableau 4 :  Nombre de séances autorisé par patient·e sur une période 
  de 12 mois dans le cadre de la convention (source : INAMI)

Tableau 5 : Nombre de séances individuelles par patient·e sur une période de douze mois 
  (suivi entamé entre le 1/1/2022 et le 30/06/2022) (Source : Données de la MC, juillet 2023)

Séances individuelles Séances de groupe

Réseaux « enfants et adolescents » 
(jusque 23 ans inclus)

SPPL Maximum 10 séances Maximum 8 séances
SPS En moyenne 10 séances (maximum 20) Maximum 15 séances

Réseaux « adultes »
(à partir de 15 ans)

SPPL Maximum 8 séances Maximum 5 séances
SPS En moyenne 8 séances (maximum 20) Maximum 12 séances

 
 

Réseaux « adultes » Réseaux « enfants et adolescents »

Tous types 
de soins SPPL SPS SPPL + 

SPS

Tous 
types 

de soins
SPPL SPS SPPL + 

SPS

N patient·es 14.516 9.133 1.119 4.264 2.954 1.839 302 813
N séances – médiane 7 5 11 13 7 5 11 13
N séances – moyenne 8 5 11 13 8 5 11 14
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Lorsque les patient·es ont uniquement des soins dans une 
des deux fonctions, le nombre de séances médian/moyen 
par an est de 5 séances en première ligne et de 11 séances 
dans la fonction de soins spécialisés. En outre, parmi les 
patient·es qui ont entamé un suivi psychologique entre 
le 1er janvier 2022 et le 30 juin 2022, 29% ont eu un trajet 
avec des soins psychologiques de première ligne combi-
nés à des soins spécialisés (dans les 12 mois qui suivent), 
c’est-à-dire que pour 29% des patient·es, les soins psy-
chologiques de première ligne – ou le nombre de séances 
autorisé – ne suffirait pas. Pour ces patient·es, le nombre 
médian de séances est de 13, ce qui veut dire que pour 50% 
d’entre eux, plus de 13 séances par an sont nécessaires. 

Il est nécessaire d’insister sur le fait qu’analyser le re-
cours aux soins ne nous donne aucune indication sur l’état 
de santé mentale des patient·es. Regarder le nombre de 
séances ne suffit donc pas à faire des conclusions en ma-
tière d’efficacité du suivi – ce n’est pas parce qu’un suivi 
s’arrête que le patient va nécessairement mieux. 

4.5.3. Type de séances

En 2022, parmi les membres de la MC qui ont recours aux 
soins psychologiques (convention), 98% ont rencontré 
le·la psychologue ou l’orthopédagogue lors de séances 
individuelles au cabinet du·de la prestataire, 18% lors de 
séances individuelles en outreaching, 6% lors de vidéo- 
consultations et 2% lors de séances de groupe. Il n’existe 

pas de différences significatives en fonction de l’âge, du 
statut BIM, du sexe ou de la région en matière de recours 
aux séances individuelles. En revanche, on constate que 
davantage de patient·es BIM accèdent aux soins psycho-
logiques via la porte de l’outreach, soit 23% d’entre eux 
et elles contre 16% des patient·es qui ne bénéficient pas 
du statut BIM (voir Figure 17). On observe également des 
différences en fonction de l’âge des patient·es : davantage 
d’adultes ont recours aux vidéoconsultations, un format 
qui s’avère être plus difficile à mettre en œuvre avec les 
enfants (Morissens, Verniest, Noirhomme, & Sholokhova, 
2022). En revanche, davantage d’enfants et d’adolescents 
ont recours aux séances de groupe (5% d’entre eux) que 
d’adultes (2% d’entre eux). En matière régionale, il existe 
des différences de mise en œuvre en fonction des ré-
gions  : davantage d’utilisateur·rices sont approchés par 
le biais de l’outreaching en Flandre et davantage d’utilisa-
teur·rices par le biais des vidéoconsultations à Bruxelles, 
ce qui démontre que la convention est souple et qu’il est 
possible de l’adapter aux contextes régionaux.

Comme expliqué précédemment, les nouveaux types 
de séances, telles que la possibilité de faire de l’outrea-
ching et des séances de groupe, sont des possibilités qui 
existent seulement depuis janvier 2022. Lorsqu’on analyse 
le volume de prestations total et son évolution depuis la 
mise en place de la nouvelle convention, on voit ainsi une 
évolution double : non seulement le volume de prestations 
total augmente grandement après l’été 2022, mais la pro-

Figure 17 : Pourcentage d’utilisateur·rices à avoir recours à la convention en 2022 
 en fonction du type de séance (Source : Données de la MC, juillet 2023)
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Figure 18 : Evolution du volume de prestations en fonction du type de prestation 
 entre janvier 2022 et mars 2023 (Source : Données de la MC, juillet 2023)
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portion des nouveaux types de séances est également de 
plus en plus grande (voir Figure 18). Ainsi, si les prestations 
d’outreaching ne représentaient que 2% des prestations 
en janvier 2022, elles représentent 17% des prestations en 
mars 2023. Les séances de groupes, quant à elles, passent 
de 0 à 6%.

5. Discussion des résultats : écart  
entre le besoin, l’offre et son  
utilisation

À l’heure actuelle, on observe une sous-utilisation des bud-
gets mis à disposition dans certains réseaux et plus parti-
culièrement dans les réseaux « enfants et adolescents ». 
Les rapports concernant les réseaux de santé mentale de 
l’INAMI témoignent toutefois d’une évolution croissante de 
l’utilisation du budget. Si en décembre 2022, les réseaux 
avaient dépensé 58% de leur budget de soins mensuel dis-
ponible, en mai 2023 l’utilisation est déjà de 74%.

Faire une projection de l’utilisation sur base des besoins 
en croisant les données de plusieurs sources serait un 
exercice qui pourrait être fait de façon approfondie et per-
mettrait de lever le doute sur l’utilisation du budget future. 
En effet, nous savons que le besoin de soins est supérieur 

à l’offre que la convention pourrait assurer une fois pleine-
ment déployée.

En effet, il existe un haut besoin de soins psychologiques 
à l’échelle de la population belge. Selon BELHEALTH, 
22% des répondant·es perçoivent un besoin d’aide psy-
chologique. En outre, il est important de préciser que 
les besoins perçus en aide psychologique sont généra-
lement sous-rapportés dans les enquêtes de santé par 
questionnaire, comme l’étude BELHEALTH de Sciensano. 
En effet, certains participant·es peuvent avoir des résul-
tats alarmants sur des échelles de mesure de l’anxiété ou 
de dépression, mais ne pas exprimer avoir besoin d’aide 
psychologique. Une analyse de ce sous-rapportage devra 
faire l’objet d’une publication spécifique de Sciensano, 
mais il est important de préciser pour cet article que la 
proportion de besoins ainsi que la proportion de besoins 
non-rencontrés sont probablement sous-estimées.

Mais beaucoup de ces besoins en santé mentale restent 
aujourd’hui non-rencontrés : 41% des répondant·es ayant 
un besoin de soins ne parviennent donc pas à accéder 
aux soins, ce qui signifie que près d’un dixième des par-
ticipant·es à l’enquête BELHEALTH ont des problèmes de 
santé mentale qui ne sont pas pris en charge par le sys-
tème de soins.

Or, parmi les personnes qui ont des problèmes de santé 
mentale, la majeure partie pourrait trouver une solution 
dans la convention : les problèmes psychiques de légers à 
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modérés et les problèmes modérés à modérément sévères 
représenteraient au total 79% des problèmes de santé 
mentale et pourraient être pris en charge via les soins psy-
chologiques de première ligne et via les soins psycholo-
giques spécialisés (tous deux organisés dans le cadre de 
la convention) (INAMI & SPF Santé, 2021). Pour soutenir 
davantage les personnes qui ont des besoins non rencon-
trés, il est nécessaire et possible d’agir avec la convention, 
qui permet de baisser les seuils au niveau financier, mais 
aussi au niveau de la stigmatisation des soins de santé 
mentale via les « lieux de rencontre ».

Pourtant, actuellement, le nombre de personnes qui ac-
cèdent aux soins via la convention est encore faible. À 
l’heure actuelle (mai 2023), nous avons vu que 178.425 
patient·es ont été bénéficié de l’aide d’un psychologue 
ou d’un orthopédagogue conventionné, ce qui représente 
1,5% de la population belge, et correspond à l’utilisation 
des soins que l’on observe chez les membres de la Mu-
tualité chrétienne (1,9% des membres y ont eu recours en 
juin 2023). Mais cette utilisation est exponentielle : l’évo-
lution du nombre de patient·es suivi·es (dix fois plus d’in-
clusions à l’heure actuelle que début 2022) et du volume 
de prestations (quatre fois plus de prestations en février 
2023 qu’en février 2022) sont évocatrices. De plus, l’objec-
tif initial de toucher les publics précarisés est rencontré 
avec davantage d’utilisateurs au sein de la population BIM 
(selon les données de la MC, 2,5% d’entre eux y ont eu re-
cours, contre 1,8% des membres n’ayant pas ce statut). Il 
est donc nécessaire de monitorer encore le recours aux 
soins dans le futur, qui est croissant, et ce dans toutes les 
régions, avec un plus grand recours chez les publics pré-
carisés.

Si l’utilisation semble encore être faible, c’est parce qu’il 
faut laisser le temps à l’offre de se mettre en place. Non 
seulement la planification territoriale en fonction des be-
soins prend du temps, mais il est également nécessaire 
pour les prestataires de repenser leur pratique (nouvelle 
offre de soins notamment via l’outreaching) et de dé-
gager du temps. En effet, les psychologues qui avaient 
déjà une patientèle établie doivent se rendre disponibles 
pour de nouveaux·elles patient·es, puisque la logique de 
la convention n’est pas de rembourser tous les soins qui 
étaient effectués par les psychologues du jour au lende-
main. Du côté de l’offre, il est également nécessaire que 
davantage de prestataires se conventionnent. En 2022, 
3.867 des 16.525 psychologues étaient inscrits à la Com-
mission des Psychologues (Commission des Psycholo-
gues, 2023) étaient conventionnés, soit 23% d’entre eux. Il 
reste donc encore beaucoup de marge de manœuvre pour 
inclure davantage de prestataires et donc de patient·es. 
En outre, la campagne de communication à destination du 
grand public n’a pas encore été lancée par l’INAMI et les 
réseaux commencent seulement à informer sur leur offre. 
Une communication à grande échelle est donc nécessaire 
pour faire connaitre l’offre des patient·es et des presta-
taires pour que l’utilisation augmente encore davantage.

Tout laisse donc à croire que les budgets seront rapide-
ment utilisés et qu’ils sont plus que nécessaires pour ren-
contrer les besoins, et même inférieurs à ces derniers, ce 
qui explique qu’il faut continuer à investir dans la conven-
tion et continuer à l’étendre parce que même avec le bud-
get disponible, elle ne pourra, à terme, rencontrer tous les 
besoins non-rencontrés. Il s’agit donc d’une idée erronée 
que de croire que parce qu’il y a une sous-utilisation, le 
besoin est rencontré.
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6. Recommandations

6.1. Clarification de la terminologie 
« lieux de rencontre » et « outreach »

Il existe encore à l’heure actuelle un flou en ce qui concerne 
les notions de « lieux de rencontre » et d’outreach, qui sont 
parfois confondues alors qu’il s’agit de principes distincts. 
Il y a donc lieu d’établir une distinction claire entre les 
différents lieux de consultation afin de clarifier la termi-
nologie pour éviter les différences d’applications entre les 
réseaux ainsi que les différences d’interprétation.

• Lieux de rencontre  : L’objectif est de créer une capa-
cité de prise en charge psychologique dans des lieux 
qui n’en disposent pas à l’heure actuelle, mais où les 
groupes cibles visés ont naturellement tendance à se 
trouver. Il peut par exemple s’agir de l’école ou des pra-
tiques groupées de médecins généralistes), mais aussi 
de CPAS, de services de l’enfance et de la famille, de 
services de protection de la jeunesse, de PMS, etc.

• Outreach : Le psychologue quitte le lieu de consultation 
pour organiser des séances là où se trouvent les pa-
tient·es en raison de problèmes de mobilité, en raison de 
la nature des troubles (anxiété sociale par exemple) ou 
pour une population éloignée de l’offre de soins en rai-
son de la méconnaissance, mais aussi de problèmes de 
précarité (personnes migrantes par exemple). 

En termes de facturation, il existe actuellement deux types 
de pseudocodes pour l’enregistrement des séances indivi-
duelles de première ligne :
• celles qui ont lieu au cabinet du prestataire (séances in-

dividuelles),
• celles qui ont lieu en outreach.

Mais il n’existe pas de prestation spécifique pour les lieux 
de rencontre. Il conviendrait d’adapter la nomenclature en 
créant un pseudocode spécifique pour les lieux de ren-
contre pour pouvoir monitorer l’usage de cette possibilité 
par les prestataires dans les différents réseaux et en faire 
une distinction claire d’avec l’outreach. À l’heure actuelle, 
étant donné la confusion qui est parfois faite entre ces 
deux concepts, il est possible que les données concer-
nant l’outreach qui ont été présentées dans cette étude 
reprennent également des situations où les consultations 
ont lieu dans les lieux de rencontre.

Cette distinction permettrait également de clarifier les dis-
cussions liées aux indemnités de déplacement pour les 
psychologues visant à les encourager dans cette nouvelle 
pratique. Dans une logique similaire à celle actuellement 
en place pour les autres prestataires de soins tels que 
les médecins généralistes, l’indemnité de déplacement 
(n’impactant pas le ticket modérateur) est justifiée dans 
le cadre de l’outreach puisque le psychologue doit quitter 
son lieu de consultation.

La MC plaide en faveur d’une bonne combinaison des dif-
férents types de lieux de consultation. La fonction de pre-
mière ligne devrait être organisée aussi près que possible 
de l’environnement habituel des patient·es notamment afin 
d’abaisser le seuil d’accès à de nouveaux groupes de per-
sonnes (vulnérables) qui n’ont pas encore trouvé le che-
min des soins. Toutefois, nous constatons que les groupes 
vulnérables trouvent également leur chemin vers les ca-
binets des psychologues et que la proposition de certains 
réseaux d’organiser les soins de première ligne unique-
ment dans les lieux de rencontre dissuaderait inutilement 
les psychologues de se conventionner. 

Nous proposons commencer par fixer un objectif d’organi-
ser 25% de la fonction de première ligne dans les lieux de 
rencontre. Cet objectif pourrait ainsi permettre de mesurer 
leur efficacité et de limiter les discussions au sein des ré-
seaux. La sélection des cabinets et lieux de rencontre, quant 
à elle, doit faire l’objet d’une discussion au sein des réseaux 
et doit se fonder sur une analyse des besoins locaux. 

6.2. Repenser la distinction entre la 
première ligne et les soins spécialisés 
et augmenter le nombre de séances 
autorisé

Actuellement, ce qui distingue les deux fonctions est 
principalement le nombre de séances autorisées en leur 
sein et la gravité des problèmes psychiques auxquels les 
patient·es sont confronté·es  : les problèmes psychiques 
de légers à modérés doivent être pris en charge dans le 
cadre des soins psychologiques de première ligne et les 
problèmes modérés à modérément sévères via la fonction 
de soins psychologiques spécialisés.

Afin de mieux couvrir le but de la fonction de soins spécia-
lisés, nous proposons de la renommer « fonction de trai-
tement psychologique ». Cela permettrait d’apporter de la 
clarification entre les deux fonctions et de refaire le lien 
avec la réforme 107 dans le cadre de laquelle la première 
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fonction est celle de la prévention, de la promotion des 
soins en santé mentale, la détection précoce, le dépistage 
et la pose d’un diagnostic et la deuxième fonction celle du 
traitement. 

Dans la pratique, les psychologues sont toutefois souvent 
habilités à prester les deux types de soins et on observe 
que la durée du traitement dicte parfois davantage le choix 
de la fonction que la nature des problèmes. Ainsi, parmi 
les patient·es qui ont entamé un suivi entre le 1er janvier et 
le 30 juin 2022, 63% ont eu recours aux soins de première 
ligne uniquement, 8% aux soins spécialisés uniquement et 
29% ont eu à la fois des séances de première ligne et des 
séances de soins spécialisés. Or, ces dernier·es (ayant eu 
recours aux deux fonctions) sont majoritairement des pa-
tient·es qui avaient épuisé leurs séances de première ligne 
(64% d’entre eux ont eu plus de sept séances de première 
ligne sur l’année). Il peut s’agir de deux cas de figure :

• Dans le premier cas de figure, les soins spécialisés au-
raient dû être privilégiés dès le départ en raison de la 
nature des problèmes, qui nécessitent un traitement 
adapté (longueur et intensité).

• Dans le deuxième cas de figure, les soins spécialisés 
ont été utilisés pour compléter le suivi de première ligne, 
c’est pourquoi nous recommandons d’augmenter le 
nombre de séances autorisées. 

Pour davantage orienter les patient·es vers la bonne fonc-
tion, nous proposons d’introduire des séances qui concer-
neraient le psychodiagnostic. Cette possibilité pourrait 
ainsi permettre une meilleure indication et une utilisation 
plus efficace de la deuxième fonction de soins. En outre, 
nous estimons que pour mieux distinguer les deux fonc-
tions, seule la fonction de première ligne devrait être 
directement accessible. Pour la fonction de traitement 
psychologique, une autorisation devrait être requise au 
préalable, dont les modalités doivent encore être réflé-
chies.

Nombre de séances

Nous proposons tout d’abord d’uniformiser le nombre de 
séances maximales pour les réseaux enfants et adoles-
cents (actuellement limité à dix) et les réseaux adultes (ac-
tuellement limité à huit) dans une optique de simplification 
mais aussi pour faciliter la lisibilité des analyses.

• Pour la fonction première ligne, nous proposons 
d’étendre le nombre de séances à un maximum de vingt. 

En effet, nous avons observé que pour au moins un tiers 
des patient·es, les huit/dix séances de première ligne 
ne suffisent pas. Cela ne veut pas nécessairement dire 
qu’ils ont besoin de soins spécialisés, mais pour certains 
d’entre eux, qu’ils ont besoin que le suivi soit poursuivi 
sur le moyen terme, c’est pourquoi il est important de 
laisser la possibilité aux prestataires d’évaluer si leurs 
patient·es ont besoin de continuer le suivi au-delà des 
actuelles huit/dix séances. 

• Pour la fonction de traitement psychologique (proposi-
tion de nouvelle appellation à la place de « soins spécia-
lisés »), nous proposons d’étendre le nombre de séances 
à un maximum de cinquante par an et par patient.

Enfin, pour les séances de groupe, nous proposons de ne 
plus avoir de restrictions en ce qui concerne le nombre 
de séances par patient·e, mais en revanche que celles-
ci soient validées par le réseau avant d’être organisées. 
Cela permettrait également d’assurer que les thématiques 
visées soient en accord avec les objectifs de la convention 
tels que toucher davantage les groupes cibles vulnérables.

Plutôt que de fixer des quotas individuels, il semble da-
vantage judicieux d’observer les tendances et de fixer des 
moyennes au niveau populationnel. En termes d’utilisation 
des séances, on observe actuellement que la moyenne est 
de cinq séances pour les patient·es qui ont uniquement eu 
recours aux soins de première ligne et de huit séances in-
dépendamment de la fonction (voir Tableau 5). L’utilisation 
moyenne des séances par patient·e ne devrait pas exploser 
si on permet aux patient·es qui en ont besoin de bénéficier 
de davantage de séances en première ligne car ces der-
niers pouvaient déjà y avoir accès via les soins spéciali-
sés. Cela apporterait toutefois une simplification non négli-
geable pour tou·tes les acteur·rices et pour les patient·es.

6.3. Ticket modérateur

Actuellement, les montants des tickets modérateurs sont 
de 11 euros par séance (et de 4 euros pour les BIM) et 
de 2,50 euros pour les séances de groupe. Toutefois, peu 
justifie qu’il s’agisse de montants qui permettent l’accessi-
bilité. Pour une personne avec de faibles revenus, 4 euros 
peuvent tout de même représenter une certaine somme. 
Pour une personne qui ne bénéficie pas du statut BIM mais 
qui a de faibles revenus, il peut également être difficile 
de débourser 11 euros par séance (si le ou la patient·e a 
besoin de 20 séances, cela représente tout de même une 
somme totale de 220 euros à sa charge).
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Pour rappel, l’accessibilité financière correspond au fait 
que les contributions personnelles soient suffisamment 
limitées pour ne pas décourager le recours aux soins et 
que l’utilisation des services de santé n’expose pas les 
patient·es à des difficultés financières (Cès, 2021). Or, un 
récent rapport de l’OMS met en évidence qu’une famille 
belge sur vingt est confrontée à des frais de santé si élevés 
par rapport à ses revenus qu’elle a du mal à se procurer les 
produits de première nécessité tels que le loyer, la nourri-
ture et le chauffage (Bouckaert, Maertens de Noordhout, 
& Van de Voorde, 2023).

Afin de rendre les soins davantage accessibles financiè-
rement, nous suggérons donc de supprimer le ticket mo-
dérateur pour les enfants et les adolescents. Pour chif-
frer cette mesure, nous avons réalisé une extrapolation 
sur base de l’utilisation des séances individuelles par les 
membres de la MC au mois de mai 2023 (mois au cours 
duquel la consommation des soins n’est ni basse ni haute 
par rapport aux fluctuations que l’on observe au cours de 
l’année, notamment en raison des périodes de congés 
scolaires). A l’échelle de la Belgique, supprimer les tickets 
modérateurs pour les enfants et les adolescents couterait 
ainsi 2,9 millions d’euros par an (voir Tableau 6).

Nous suggérons également, pour les réseaux adultes, 
d’abaisser les tickets modérateurs afin qu’ils corres-
pondent aux montants recommandés dans le rapport du 
KCE proposant un modèle d’organisation et de finance-
ment des soins psychologiques (Kohn, et al., 2016), c’est-
à-dire 6 euros par séance et 1,50 euro pour les BIM, en 

analogie avec les tarifs appliqués pour les consultations 
chez les médecins généralistes (montants inchangés en 
2023). Pour ce qui est des soins prestés dans le cadre de 
la fonction de traitement (nouvelle appellation suggérée 
des soins spécialisés), nous considérons que le ticket 
modérateur ne doit pas être plus élevé que pour les soins 
psychologiques de première ligne. En effet, le·la patient·e 
ne doit pas être pénalisé·e car il ou elle nécessite un traite-
ment plus poussé en raison de la gravité de ses problèmes 
de santé mentale. En revanche, il convient que la distinc-
tion entre les deux fonctions soit plus claire et l’accès à 
la fonction de traitement conditionné comme expliqué au 
point précédent. Il ne devrait pas revenir aux patient·es 
d’assumer la responsabilité du choix du type de suivi, avec 
le risque de choisir de ne pas y recourir en raison de ses 
ressources financières.

Abaisser les tickets modérateurs de la sorte dans les ré-
seaux adultes, toutes autres choses restant égales, cou-
terait ainsi 3,3 millions d’euros. Le coût total de ces deux 
mesures est donc évalué à 6,2 millions d’euros, ce qui re-
présente seulement 3,8% du budget total de la convention 
pour l’année 202312.

CM-gegevens, 2022-2023)

6.4. Evaluation et monitoring de la 
réforme

Comme le démontre cette étude, il est nécessaire de 
continuer à enregistrer les données au niveau individuel 
pour les monitorer, même en ce qui concerne les séances 

Tableau 6 :  Proposition d’adaptation des tickets modérateurs des séances individuelles et 
  calcul du coût de la mesure (extrapolation sur base des données de la MC, 2022-2023)

Réseaux Statut

Tickets 
modérateurs en 

vigueur pour une 
séance individuelle

Nouveaux tickets 
modérateurs 

proposés par la 
MC

Coût annuel de la mesure toutes 
autres choses restant égales (extra-
polation sur base de l’utilisation des 

membres de la MC en mai 2023)

Adultes
BIM 4 euros 1,5 euro 400.650 euros

Non-BIM 11 euros 6 euros 2.953.050 euros

Enfants et 
adolescent·es

BIM 4 euros 0 euro 186.240 euros
Non-BIM 11 euros 0 euro 2.701.710 euros

         
  Coût total 6.241.650 euros
  Budget total de la convention pour 2023 165.000.000 euros
  % du budget utilisé pour financer cette mesure 3,8%

12 Il est également possible de faire une extrapolation sur base de l’utilisation des soins au cours de l’année écoulée (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023), qui se chiffre à 
5,6 millions d’euros. Etant donné que la tendance est à l’augmentation du recours, il pourrait s’agir d’une sous-estimation. Nous avons donc privilégié l’extrapolation 
sur base du mois de mai 2023. Si le recours venait à augmenter encore davantage, il faudrait toutefois le prendre en compte dans la budgétisation de la mesure.
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de groupes. Des simplifications en termes d’enregistre-
ment sont proposées mais elles semblent dangereuses 
en termes de monitoring futur de ces séances, non seu-
lement pour mesurer leur accessibilité et les profils des 
personnes qui y ont accès, mais aussi leur efficacité, par 
exemple via l’utilisation de soins futur des patient·es y 
ayant eu recours.

Afin de mesurer l’efficacité de la convention, il est néces-
saire d’analyser l’état de santé à partir de l’utilisation des 
soins et d’indicateurs qui ne sont pas uniquement limités 
à l’absentéisme. L’objectif des soins psychologiques est 
d’améliorer l’état de santé mentale et de permettre aux pa-
tient·es de se sentir à nouveau bien et de pouvoir avoir une 
meilleure qualité de vie et pas simplement de retourner sur 
le marché du travail. Il est également possible, en dehors 
du monitoring de l’état de santé des patient·es, de travail-
ler à l’évaluation d’indicateurs mesurables, tels que le 
temps d’attente, la satisfaction des patient·es, le niveau de 
formation/compétence des psychologues participant·es. 

Enfin, s’il a été décidé que la facturation des soins dans 
le cadre de la convention aurait lieu via l’ASBL IM, il est 
essentiel d’associer les organismes assureurs au pro-
cessus en raison de leur expertise en termes de contrôle 
du respect de la nomenclature ainsi qu’en termes d’inté-
gration des données des membres dans les autres flux de 
remboursement (tickets modérateurs comptabilisés dans 
le maximum à facturer, etc.).

7. Conclusion

Les résultats de l’enquête BELHEALTH de Sciensano réali-
sée en février 2023 ont mis en avant qu’une proportion im-
portante de la population (9%) rapporte avoir des besoins 
d’aide psychologique non-rencontrés. Les principaux mo-
tifs exprimés par les répondant·es sont liés au tabou/stig-
matisation de la santé mentale – surtout chez les 18-29 ans 
qui sont la moitié à dire qu’ils n’osent pas franchir le pas 
– ce qui montre que les perceptions sociales de l’aide à la 
santé mentale devraient encore être changées pour amé-
liorer leur accessibilité. Des problèmes d’accessibilité fi-
nancière sont également rapportés, particulièrement chez 
les personnes ayant des difficultés à joindre les deux bouts 
(la moitié le mentionnent). Les proportions de besoins 
d’aide psychologique ainsi que de besoins non-rencontrés 
varient au niveau territorial, ce qui démontre l’importance 

d’une approche au niveau local dans l’organisation des 
soins de santé mentale communautaires, comme c’est le 
cas dans le cadre de la nouvelle convention soins psy-
chologiques. En matière de besoins d’aide psychologique, 
l’étude de Sciensano montre que les personnes les plus 
vulnérables sont de manière générale les personnes en si-
tuation financière précarisée, les femmes (pour toutes les 
tranches d’âge et particulièrement dans la tranche d’âge 
18-29 ans), et les hommes dans la tranche d’âge 30-54 ans 
et 55-64 ans. En matière de besoins non-rencontrés (be-
soins ressentis mais pas d’aide rencontrée), les groupes 
vulnérables sont les personnes en situation financière pré-
carisée et les jeunes, peu importe le sexe.

L’analyse des données de la MC montre que jusqu’à l’appa-
rition de la nouvelle convention soins psychologiques, les 
soins remboursés étaient principalement des soins desti-
nés aux situations de problèmes aigus de santé mentale, 
et que l’offre ambulatoire était jusqu’aujourd’hui limitée et 
saturée : de longs délais existent chez les psychiatres et 
dans les services de santé mentale (SSM). Les soins les 
plus utilisés sont les médicaments (antidépresseurs et 
antipsychotiques), très souvent sans recours à la psycho-
thérapie, surtout par les femmes ayant de plus faibles re-
venus. De la même façon, nous avons pu observer que les 
personnes ayant de faibles revenus (BIM) ont plus souvent 
recours aux soins dispensés par le psychiatre, qui étaient 
jusqu’à l’arrivée de la convention les soins les plus acces-
sibles financièrement.

À la vue de la proportion importante de besoins de santé 
mentale non-rencontrés, de la saturation de l’offre ambu-
latoire actuelle et de la barrière financière rapportée par 
les participant·es de l’étude de Sciensano, la nouvelle 
convention soins psychologiques semble d’autant plus 
pertinente et un enjeu important de santé publique. Les 
premiers résultats de Sciensano semblent indiquer que 
les utilisateurs de la nouvelle convention sont des per-
sonnes socio-économiquement plus défavorisées que les 
personnes qui consultent des psychologues non-conven-
tionnés, ce qui peut indiquer que la convention améliore 
l’accès aux soins psychologiques pour ce groupe. Cela est 
corroboré par les résultats de l’analyse des données de 
la MC  : au sein des utilisateur·rices membres de la MC, 
20% sont BIM (alors qu’en comparaison les BIM ne repré-
sentent que 12% des utilisateur·rices des soins psycholo-
giques remboursés par l’assurance complémentaire de la 
MC et 15% des membres de la MC dans son ensemble). On 
observe également davantage de recours chez les femmes 
et les jeunes, qui sont des publics qui ont été identifiés 
comme ayant de plus grands besoins de soins.
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13 Ce chiffre correspond par ailleurs aux résultats de l’étude EPCAP (Evaluation of Primary Care Psychology in Belgium), dont les résultats sont basés sur une 
enquête menée sur un échantillon de 2.750 patient·es. La statistique de la MC est quant à elle basée sur l’utilisation de soins de tous les membres de la MC 
ayant débuté un trajet dans le cadre de la convention en 2022 (et étant membres de la MC les années qui précèdent), soit un échantillon de 35.737 personnes.

Pour améliorer encore davantage l’accessibilité de finan-
cière de cette convention, il y a lieu de questionner l’exis-
tence d’un ticket modérateur pour l’ensemble des publics 
et les montants fixés. C’est pourquoi nous recommandons 
sa suppression dans les réseaux «  enfants et adoles-
cents » et son abaissement à 6 euros (et 1,50 euro pour les 
BIM) dans les réseaux « adultes ».

En outre, les données de la MC démontrent que bien qu’il 
existe des différences d’implémentation – liées au fait que 
la convention est souple est qu’il est possible de l’adap-
ter aux contextes régionaux – le recours ne varie pas en 
fonction des régions  : le pourcentage d’utilisateurs est 
aussi haut en Wallonie qu’à Bruxelles et en Flandre. En ce 
qui concerne la proportion de «  nouveaux patients  », on 
constate que 44% des patient·es n’avaient jusqu’alors pas 
accès aux soins remboursés13. On observe également que 
le nombre de patient·es qui continuent à avoir un autre 
type de soins de santé mentale après avoir débuté le suivi 
dans le cadre de la convention diminue, mais il est encore 
trop tôt pour en tirer des conclusions. C’est une chose qui 
pourra être faite par la suite, notamment pour monitorer si 
la convention permet un transfert des soins ambulatoires 
du psychiatre actuellement saturés vers les soins psycho-
logiques de première ligne et spécialisés.

En la matière, la MC recommande de continuer à enre-
gistrer les données au niveau individuel pour avoir la pos-
sibilité de continuer à mesurer l’accessibilité des soins 
et les profils des personnes qui y ont accès, mais aussi 
leur efficacité. Il est essentiel d’analyser l’état de santé 
à partir de l’utilisation des soins et d’indicateurs qui ne 
sont pas uniquement limités à l’absentéisme pour mesu-
rer l’amélioration de l’état de santé mentale et de qualité 
de vie. 

En ce qui concerne le nombre moyen de séances, on ob-
serve que près d’un tiers des patient·es ont recours à la 
fois aux soins dans la fonction de première ligne et dans 
la fonction de soins spécialisés. Dans certaines situations, 
c’est le cas parce que le nombre de séances de première 
ligne autorisé n’est pas suffisant pour assurer le suivi des 
patients, c’est pourquoi la MC recommande d’augmenter 
le nombre de séances autorisées à vingt séances de pre-
mière ligne sur l’année. Dans d’autres situations, les pa-

tient·es n’ont pas directement été orientés vers la bonne 
fonction, c’est pourquoi nous recommandons l’introduc-
tion de séances de psychodiagnostic pour permettre une 
meilleure indication et une utilisation plus efficace de la 
deuxième fonction de soins. 

Finalement, l’analyse des données démontre que les nou-
velles possibilités offertes dans le cadre de la convention 
(outreach, offre de groupe, lieux de rencontre, etc.) sont 
de plus en plus utilisées avec le temps, mais il existe en-
core des confusions entre ces possibilités, c’est pourquoi 
il est essentiel de mieux les enregistrer pour les monitorer. 
Davantage de patient·es avec de faibles revenus ont par 
ailleurs accès aux soins par la porte de l’outreach, ce qui 
démontre l’intérêt d’investir cette possibilité de rendre les 
soins mobiles, ainsi que les « lieux de rencontre » qui per-
mettent de baisser les seuils pour l’accès aux soins.

Bien que cette convention soit récente, la proportion de la 
population qui l’utilise augmente de façon exponentielle. 
Ainsi, depuis le lancement de cette nouvelle offre de soins, 
près de 180.000 patient·es ont été inclu·es, dont 88.440 pa-
tient·es membres de la MC, ce qui correspond à la part 
de marché de la MC en Belgique et représente 1,9% de la 
population MC. Au fur et à mesure, on observe également 
que les volumes de prestations rattrapent ceux prestés par 
les psychiatres en ambulatoire.

Pour toutes les raisons évoquées dans notre étude et plus 
particulièrement en raison du haut niveau de besoins dé-
clarés et non rencontrés, du fait que l’offre dans le cadre 
de la nouvelle convention nécessite du temps pour se 
mettre en place et qu’elle ne soit pas encore bien connue 
du public et des professionnels de la santé, nous estimons 
donc que la sous-utilisation budgétaire qui est observée 
est temporaire. La convention a toute sa place et est né-
cessaire au sein du paysage des soins de santé mentale 
remboursés en Belgique et il est essentiel d’encore davan-
tage l’investir et de continuer à la monitorer. Si elle ne peut 
à elle seule couvrir tous les besoins en matière de santé 
mentale – les psychologues de première ligne n’adressent 
pas les mêmes problèmes que les psychiatres – nous 
sommes convaincus qu’il s’agit d’une première étape pour 
répondre aux besoins en santé mentale légers à modérés 
dans la population.
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